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Chancellerie d’Etat

Votation communale
à Meinier
du 27 octobre 2002

Sur:
– la votation communale référen-

daire relative à la délibération du
Conseil municipal de la commune
de Meinier du 25 avril 2002 ouvrant
un crédit de 8 180 000 F en complé-
ment des 250 000 F déjà votés le
20 janvier 2000 pour 3 terrains  de
football, 5 courts de tennis, la
construction de vestiaires et d’une
buvette  avec   réfection de par-
kings dans un nouveau centre
sportif à Rouelbeau.

Prises de position
des partis politiques,
autres associations ou groupements
Le service des votations et élec-
tions rappelle les dispositions de la
loi sur l’exercice des droits politiques,
du 15 octobre 1982, et tient à la dis-
position des partis politiques, autres
associations ou groupements, les for-
mules spéciales de prises de position
(ces formules doivent être retirées ex-
clusivement au service des votations
et élections, 25, route des Acacias,
2e étage, entrée rue Le-Royer, en face
du garage Citroën).
Tout groupement qui dépose une pri-
se de position lors d’une votation fédé-
rale, cantonale ou municipale doit re-
mettre dans les 60 jours les comptes
relatifs à l’opération de vote concer-
née, y compris la liste des donateurs, à
l’inspection cantonale des finances.
Les prises de position doivent être dé-
posées, en mains propres, au service
des votations et élections (même
adresse), accompagnées de la signa-
ture de 15 électeurs au moins, ayant
le droit de vote en matière commu-
nale à Meinier, au plus tard le lundi
9 septembre 2002, avant midi.
Les partis politiques siégeant au
conseil municipal ainsi que les
auteurs du référendum n’ont pas
besoin de fournir de signatures lors
du dépôt de leur prise de position.
Il est rappelé que tout dépôt de pri-
ses de position qui, après vérifica-
tion, ne respectera pas les condi-
tions légales sera refusé.

Annuaire officiel 2002

L’Annuaire officiel de la République et
canton de Genève contient, remis à
jour, les numéros de téléphone des
autorités, ainsi que des services de
l’administration cantonale, avec la
sélection téléphonique directe qui
permet de les atteindre sans l’intermé-
diaire des téléphonistes.
L’annuaire est complété par des
renseignements généraux sur les
autorités cantonales et fédérales, par
des renseignements complets sur les
communes genevoises, sur les organi-
sations internationales, les corps di-
plomatique et consulaire, par la liste
des architectes et ingénieurs qualifiés
au sens de la loi et des membres des
professions juridiques. L’annuaire
contient également des informations
sur les démarches administratives
simplifiées mises en place dans le
cadre du Guichet universel, et com-
porte un répertoire alphabétique
des services et renseignements ad-
ministratifs, ainsi qu’un index nomi-
natif des fonctionnaires de líEtat.
Ces deux dernières rubriques men-
tionnent les numéros de téléphone in-
ternes et directs.
L’Annuaire officiel 2002 est disponible
auprès de la chancellerie d’Etat, cen-
tre d’information, de documentation
et des publications (CIDP), 14, rue de
l’Hôtel-de-Ville au prix de 38 F (TVA
7,6 % incluse). Il peut aussi être com-
mandé par téléphone (022 327 21 18),
par télécopie (022 327 21 19), par

E-mail: cidp@etat.ge.ch ou par écrit à
l’adresse sus-indiquée au prix de 43 F
(TVA 7,6 % et frais d’expédition com-
pris).

Heures d’ouverture
des bureaux
de l’administration
cantonale

Les bureaux de l’administration canto-
nale sont ouverts au public:

a ) le matin:
le lundi et le mardi, de 8 h à
12 h 15; du mercredi au vendredi,
de 7 h 55 à 12 h 15;

b ) l’après-midi:
du lundi au jeudi, de 14 h à
17 h 45; le vendredi, de 14 h à
17 h 30,

à líexception des horaires particu-
liers paraissant régulièrement dans
la Feuille díavis officielle.

Un panorama complet
de la vie civique
économique et sociale
du canton
et des communes

Prises de position
en vue de la votation fédérale et cantonale du 22 septembre 2002

Votation fédérale
1. Acceptez-vous l’initiative populaire «pour le versement au fonds AVS des

réserves d’or excédentaires de la Banque nationale suisse (initiative sur
líor)»?

2. Acceptez-vous le contre-projet de l’Assemblée fédérale «Líor à líAVS, aux
cantons et à la Fondation»?

3. Question subsidiaire: Si le peuple et les cantons acceptaient à la fois l’initiative
populaire «pour le versement au fonds AVS des réserves d’or excédentaires
de la Banque nationale suisse (initiative sur l’or)» et le contre-projet «L’or à
l’AVS, aux cantons et à la Fondation»: Est-ce l’initiative populaire ou le contre-
projet qui doit entrer en vigueur?
(IN = initiative CP = contre-projet)

4. Acceptez-vous la loi du 15 décembre 2000 sur le marché de líélectricité
(LME)?

Votation cantonale
1. Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur les heures de fermeture des magasins,

du 24 janvier 2002 (I 1 05 – 8440)?
1 2 3 4 1

Libéral NON NON CP OUI OUI
Les socialistes NON OUI CP NON OUI
Alliance de gauche ñ OUI CP NON NON
Parti démocrate-chrétien NON OUI CP OUI OUI
Radical NON OUI CP OUI OUI
Les verts – Parti écologiste genevois NON OUI CP NON NON
Union démocratique du centre OUI NON IN NON OUI

Comité référendaire contre la LME
«Spéculer sur l’électricité?
Non merci!» ñ ñ ñ NON ñ

Comité référendaire contre la loi
modifiant la loi sur les heures
de fermeture des magasins ñ ñ ñ ñ NON

ASLOCA Association genevoise
de défense des locataires ñ ñ ñ NON ñ

ATTAC-Genève Association
pour une taxation des transactions
financières pour l’aide aux citoyens
et citoyennes ñ ñ ñ NON ñ

CGAS – Communauté genevoise
d’action syndicale NON OUI CP NON OUI

Comité genevois «Oui à la LME» ñ ñ ñ OUI ñ
Comité OUI à des nouveaux horaires

de magasins ñ ñ ñ ñ OUI
Comité Oui à un progrès partagé

par tous ñ ñ ñ ñ OUI
Comité OUI au progrès social ñ ñ ñ ñ OUI
Comité PME pour l’ouverture

du marché de l’électricité ñ ñ ñ OUI ñ
Comité pour des consommateurs

satisfaits ñ ñ ñ ñ OUI
Comité pour des petits commerces

dynamiques ñ ñ ñ ñ OUI
Comité pour un commerce genevois

attractif ñ ñ ñ ñ OUI
Comité travail et santé ñ ñ ñ ñ NON
ContrAtom ñ ñ ñ NON ñ
Coordination Energie ñ ñ ñ NON ñ
Des vendeuses en colère ñ ñ ñ ñ NON
Famille & Tradition – L’ensemble

des réserves pour l’AVS! OUI NON IN ñ ñ
Intersyndicale SIG en défense

du service public ñ ñ ñ NON ñ
«L’Equipe» Groupement civique

hors partis OUI NON IN ñ ñ
Mouvement populaire

des familles (MPF) NON OUI CP NON ñ
Parti du travail – Alliance de gauche NON OUI CP NON NON
SIT - Syndicat interprofessionnel

de travailleuses et travailleurs NON OUI CP NON OUI
solidaritéS OUI OUI CP NON NON
SYNA/ISCG NON OUI CP NON OUI
Syndicat des services publics

SSP/VPOD ñ OUI CP NON NON
«UDC jeunes» – Union démocratique

du centre OUI NON IN NON OUI
Union des patriotes suisse (U.P.S.)

et Union des citoyens (U.D.C.) OUI NON IN NON NON
www.verts.ch/ge NON OUI CP NON NON

Apprentissage

Le département de l’instruction publi-
que rappelle aux intéressés les dispo-
sitions fédérales suivantes:
Droit de former des apprentis
A seul le droit de former des apprentis
le maître d’apprentissage présentant
toute garantie qu’il leur donne ou fait
donner dans son établissement une
formation professionnelle conforme
aux exigences du règlement fédéral
ou cantonal de la profession, sans que
leur santé ni leur moralité soient com-
promises.
En application de la législation fédéra-
le, les maîtres d’apprentissage sont te-
nus de suivre les cours organisés par
l’office d’orientation et de formation
professionnelle. Ces cours visent à
leur permettre d’acquérir les aptitudes
et les connaissances nécessaires pour
dispenser à leurs apprentis une forma-
tion systématique et conforme aux rè-
gles de l’art.
Demeurent réservées les dispositions
fédérales sur le nombre maximum
d’apprentis qu’un établissement est
en droit de former simultanément.
En outre, dans les professions suivan-
tes:
coiffeur option dames, coiffeur option
messieurs, couturière, couvreur, dé-
corateur d’intérieurs (anciennement
sellier-tapissier et tapissier-décora-
teur), esthéticien(ne), ferblantier, fer-
blantier-installateur sanitaire, monteur
sanitaire, mécanicien d’automobiles,
monteur-électricien, opticien(ne), pein-
tre en bâtiments, plâtrier-peintre, ra-
moneur, sellier,
le droit de former des apprentis est su-
bordonné à la condition que le maître
d’apprentissage ait subi avec succès
l’examen professionnel supérieur
(maîtrise).
Approbation de líapprentissage
L’apprentissage des professions régies
par la loi n’est autorisé que s’il est ap-
prouvé par l’autorité cantonale. L’ap-
probation a rétroactivement effet à la
date à laquelle l’apprentissage a com-
mencé.
Le maître d’apprentissage est tenu de
conclure le contrat d’apprentissage et
de le déposer à l’office d’orientation et
de formation professionnelle avant le
début de l’apprentissage.
Temps díessai
Le temps d’essai ne doit pas durer
moins d’un mois ni plus de 3 mois.
Avec líassentiment de líautorité can-
tonale et avant qu’il soit venu à terme,
les parties peuvent exceptionnelle-
ment prolonger jusqu’à 6 mois au plus
le temps d’essai.

Instruction publique

Engagement d’apprentis

Le département de l’instruction publi-
que rappelle les dispositions suivantes
de la loi cantonale sur l’orientation, la
formation professionnelle et le travail
des jeunes gens, du 21 juin 1985:
En engageant un apprenti, l’em-
ployeur doit:
a ) s’assurer que celui-ci est en droit

d’entreprendre un apprentissage,
notamment qu’il a achevé la scola-
rité obligatoire selon la loi genevoi-
se sur l’instruction publique; s’il
s’agit d’un étranger soumis à l’auto-
risation, l’employeur doit immédia-
tement procéder aux formalités
d’usage à la police des étrangers;

b ) exiger un certificat médical attes-
tant que l’intéressé a subi une visite
médicale dans les six mois qui pré-
cèdent l’engagement et a été re-
connu apte à l’apprentissage qu’il
envisage; cette visite a lieu auprès
d’un médecin autorisé à pratiquer
sur le territoire du canton de Ge-
nève ou gratuitement au service de
santé de la jeunesse, 11, rue des
Glacis-de-Rive.

Important !
Est réputée apprenti la personne qui
est libérée de la scolarité obligatoire
au sens de la loi genevoise sur l’ins-
truction publique et apprend une pro-
fession régie par la loi dans une entre-
prise ou une école de métiers ou d’arts
appliqués; les dispositions régissant
l’apprentissage lui sont applicables
d’office et il doit être mis au bénéfice
d’un contrat d’apprentissage.
Contrat díapprentissage:
Le temps d’essai ne doit pas durer
moins d’un mois et plus de trois mois.
Le contrat d’apprentissage est établi
en trois exemplaires au moins sur la
formule officielle délivrée gratuite-
ment par l’office d’orientation et de
formation professionnelle.
Le contrat est signé par le maître d’ap-
prentissage,  l’apprenti et le détenteur
de l’autorité  parentale ou tutélaire.
L’office d’orientation et de formation
professionnelle, compétent en matiè-
re d’apprentissage, se tient à la dispo-
sition des intéressés pour leur fournir
tous les renseignements utiles et leur
faciliter les formalités exigées par la
loi.

La conseillère d’Etat
chargée du département
de l’instruction publique:

Martine BRUNSCHWIG GRAF.

Boire ou conduire, il faut choisir

Aménagement,
équipement et logement
Mensuration simplifiée
des lots V et VI
de la commune
de Cartigny

Mise à líenquête complémentaire
Avis aux propriétaires des parcelles
qui níont pas été atteints
par une convocation personnelle
et dont le courrier daté du 25 avril
2002 comportait en son titre
une liste de parcelles erronée
ou lacunaire
En application de l’article 28 de l’or-
donnance fédérale sur la mensura-
tion officielle (OMO) du 18 novembre
1992 et de l’article 121 de la loi d’ap-
plication du code civil et du code
des obligations, les propriétaires de
parcelles dont le courrier daté du
25 avril 2002 comportait en son titre
une liste de parcelles erronée ou lacu-
naire, qui n’ont pas été atteints par une
convocation personnelle, sont avisés
que le pli contenant un nouvel état
descriptif de leur(s) parcelle(s) est dé-
posé au guichet du service du cadas-
tre, 5, rue des Gazomètres, 3e étage
(tél. 022 327 45 80).

Ils peuvent retirer leur pli (heures de
bureau: 9 h à 12 h et 14 h à 16 h, du
lundi au vendredi) et formuler d’éven-
tuelles observations du 19 août au
18 septembre 2002 au plus tard.
Leur silence sera considéré comme
l’approbation des travaux de mensura-
tion officielle concernant leur(s)
parcelle(s).

Genève, août 2002.

Enquête publique

au sens des articles 1 et 13 de la loi
sur le domaine public, du 24 juin
1961, et des articles 1 et 3 du règle-
ment sur les autorisations «à bien
plaire» sur le lac, du 15 décembre
1986.
4e insertion
Demande No DD 97932. Requérante:
mission permanente de la Républi-
que populaire de Chine auprès de
líOMC. Mandataire: M. S. J. Bendahan,
architecte. Objet:
aménagement díune passerelle
en bordure de propriété
sur parcelles Nos DP lac, 1800, feuille
No 36, route de Lausanne 228, com-
mune de Pregny-Chambésy.
Le dossier et les plans relatifs à la de-
mande susvisée, qui implique une uti-
lisation excédant l’usage commun du
domaine public lac et cours d'eau,
peuvent être consultés à la mairie ou
au département de l’aménagement,
de l’équipement et du logement (po-
lice des constructions, 5, rue David-
Dufour) pendant le délai de 30 jours,
dès la première publication dans la
Feuille d’avis officielle, soit jusqu’au
29 août 2002.
Pendant ce délai, les tiers intéressés
peuvent adresser leurs observations
éventuelles à la mairie ou au départe-
ment de l’aménagement, de l’équipe-
ment et du logement.

18-62596

Le conseiller d’Etat
chargé du département

de l’aménagement,
de l’équipement et du logement:

Laurent MOUTINOT.
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Justice,
police et sécurité

Service des automobiles
et de la navigation

NOTIFICATION PAR PUBLICATION
En application de l�article 46, alinéa 4,
de la loi sur la procédure administra-
tive, les personnes suivantes, sans do-
micile connu, sont invitées à se présen-
ter auprès du service des automobiles
et de la navigation, 86, route de Veyrier,
1227 Carouge, pour prendre connais-
sance d�une décision les concernant:
Lucimari Almeida De Queiroz Skib-
gies, née le 13 septembre 1976; Joelle
Berset, née le 8 août 1979; Nathalie
Briand, née le 13 juin 1973; Rita Epifa-
ni, née le 1er septembre 1942; Jacinta
Fernandez Rodriguez, née le 13 février
1949; Magali Jan, née le 20 août 1980;
Isabelle Rochat, née le 1er mai 1963;
Rafaella Strunk, née le 27 décembre
1968; Corinne Wohlschlag, née le
5 août 1962; César Mike Aullen, né le
25 juin 1983; Laurent Bannay; Adnane
Ben Ali; Paulo Canonica, né le 30 juin
1966; Shelley Collum, né le 17 avril
1967; Francisco Manuel Ferreira Da
Silva, né le 14 juin 1975; Juan Fischer,
né le 7 juillet 1966; Alain Claude Four-
nier, né le 19 février 1963; Sébastien
Franchet, né le 16 septembre 1978;
Patrick Geissbuehler, né le 16 juin
1975; Rui Manuel Gonçalves, né le
19 janvier 1971; Alain Gravez, né
le 17 juin 1958; Kurt Hartner, né le
23 mars 1970; Stéphane Jacquet, né
le 11 décembre 1972; Xhevrije Januzi,
né le 26 octobre 1980; Mohammad
Arshed Khakwani, né le 1er janvier
1947; Didier Lavril, né le 6 juillet 1949;
Eric Lesage, né le 17 mai 1966; Pierre-
Mael Ronan Leduc, né le 19 septem-
bre 1976; Remzi Maliqi, né le 19 sep-
tembre 1979; Pascal Mariz Nguyen
Huan, né le 19 janvier 1976; Luis Filipe
Medeiro, né le 21 décembre 1980;
Idress Idriss Mekhilef, né le 20 avril
1983; Abdallah Nasserddine, né le
1er juin 1969; Rachid Nekachtali, né le
15 juillet 1970; Claudy Nicolier, né
le 23 juillet 1968; Pierre Paulou, né le
3 février 1980; Roberto Pilla, né
le 23 mai 1945; Omar Ramoul, né le
11 août 1977; Moises Rodrigues, né
le 3 octobre 1965; Marc Roueche, né le
14 septembre 1957; Alain Salama, né
le 17 novembre 1942; Patrick Sata-
mian, né le 23 mai 1965; Silvio Sieber,
né le 14 avril 1955; Yasuhiro Suzuki, né
le 26 septembre 1959; Ludovic Tastet,
né le 4 octobre 1971; Amilcar Macedo
Dinis Tomas, né le 3 mai 1969; Daniel
Vacheresse, né le 26 juillet 1947; Jero-
me Wauquier, né le 29 novembre
1977; André Weisshaupt, né le 11 dé-
cembre 1961; Vladimir Zaivec, né le
14 novembre 1985; Giulio Césare Za-
netti, né le 21 juin 1968; Sukri Zeciri,
né le 26 janvier 1949; Erkis Abdo SA.
Décompte à retirer auprès du service
comptabilité.
Les délais procéduraux ne sont ni pro-
longés ni suspendus par la présente
publication.

Service des autorisations
et patentes

Malgré la suppression partielle de la
taxe du droit des pauvres, l�organisa-
tion de spectacles et de divertisse-
ments publics, soit notamment les re-
présentations de théâtre et d�opéra,
les concerts, les projections de films,
les bals et les soirées dansantes ainsi
que les fêtes champêtres et les fêtes
foraines, est toujours soumise à l�au-
torisation préalable délivrée par le ser-
vice des autorisations et patentes,
conformément aux dispositions de la
loi sur les spectacles et les divertisse-
ments, du 4 décembre 1992.

Main-d��uvre étrangère

Le Conseil d�Etat attire l�attention
des intéressés sur l�importance
des dispositions fédérales
concernant la main-d��uvre
étrangère.
Assurance d�autorisation de séjour
1. Les demandes d�autorisation de sé-
jour pour prise d�emploi doivent être
présentées à l�office cantonal de la
population avant l�arrivée des travail-
leurs, ceux-ci ne pouvant entrer en
Suisse pour y travailler que munis
d�une assurance d�autorisation de sé-
jour ou d�un visa d�entrée pour prise
d�emploi.
2. Les ressortissants français et liech-
tensteinois sont, à titre exceptionnel,
exemptés de cette obligation.

Durée du travail
3. L�étranger, qui doit donc être titu-
laire d�une assurance d�autorisation
de séjour ou d�un visa d�entrée pour
prise d�emploi, doit en outre se pré-
senter personnellement à l�office can-
tonal de la population avant de pren-
dre un emploi.
4. L�employeur ne peut utiliser les ser-
vices d�un étranger qu�à la condition
d�être en possession d�une autorisa-
tion expresse de l�office cantonal de la
population.
Sanctions
5. Une amende pouvant s�élever à
5000 F sera infligée à tout employeur
qui occupera un travailleur étranger
contrairement aux dispositions ci-des-
sus.
6. L�étranger qui aura cherché du tra-
vail ou travaillé contrairement aux dis-
positions ci-dessus sera tenu de quit-
ter la Suisse.
Le Conseil d�Etat rappelle que les dis-
positions de l�article 23 de la loi fédé-
rale sur le séjour et l�établissement
des étrangers, du 26 mars 1931, pré-
voient que peuvent être punis d�em-
prisonnement jusqu�à six mois et
d�une amende de dix mille francs au
plus: «Celui qui entre ou qui réside
en Suisse illégalement et celui qui,
en Suisse ou à l�étranger, facilite ou
aide à préparer une entrée ou une
sortie illégale ou un séjour illégal.»
En outre, «celui qui, pour se procu-
rer ou procurer à un tiers un enri-
chissement illégitime, aura faci-
lité ou aidé à préparer l�entrée ou
le séjour illégal d�un étranger dans
le pays, sera puni de l�empri-
sonnement et de l�amende jusqu�à
100 000 F.»

Avis aux propriétaires,
régisseurs
et aux personnes donnant
logement à autrui

Il est rappelé aux propriétaires d�im-
meubles ou logeurs, aux régisseurs et
à toute personne ayant à son domicile
des pensionnaires ou des sous-loca-
taires qu�ils sont tenus d�annoncer à
l�office cantonal de la population,
dans les 15 jours, l�arrivée ou le départ
de leurs locataires, sous-locataires ou
pensionnaires.
La même obligation incombe aux em-
ployeurs logeant des apprentis, ou-
vriers ou domestiques, y compris le
personnel de maison, et générale-
ment à quiconque octroie, à quelque
titre que ce soit, logement à autrui.
Les personnes qui séjournent dans le
canton pour une durée n�excédant
pas 3 mois ne sont pas tenues à être
annoncées.
Les personnes qui ont l�obligation de
s�annoncer ou de faire une annonce
doivent fournir à l�office cantonal de la
population les renseignements néces-
saires à l�établissement et à la tenue à
jour du registre des habitants.
Il a été créé, sous forme de carte de
correspondance, des déclarations qui
doivent être remplies entièrement par
le logeur et mises à la poste aussitôt
après l�entrée ou la sortie des locatai-
res, sous-locataires, pensionnaires ou
personnes logées à quelque titre que
ce soit.
Ces déclarations sont délivrées gratui-
tement à l�office cantonal de la popu-
lation, 1-3, rue David-Dufour, case pos-
tale 51, 1211 Genève 8, et dans tous les
postes de gendarmerie du canton.

Piétons, attention!

Pour une meilleure compréhension
entre usagers de la route, il est rappelé
aux piétons qu�ils doivent:
l utiliser les passages pour piétons

ainsi que les passages aménagés
au-dessus ou au-dessous de la
chaussée qui se trouvent à moins
de 50 mètres;

l observer le trafic avant de s�enga-
ger sur la chaussée;

l traverser la route sans s�attarder;
l ne pas user du droit de priorité

lorsque le véhicule est déjà si près
du passage qu�il ne lui serait plus
possible de s�arrêter à temps;

l lorsque la circulation est dense, se
grouper et traverser la chaussée
sur la partie droite du passage.

La conseillère d�Etat
chargée du département

de justice, police et sécurité:
Micheline SPOERRI.

Finances

Impôt sur les chiens
et assurances RC
obligatoires
des propriétaires
et détenteurs

Sont annulées, en application de l�ar-
ticle 396, alinéa 3, de la loi générale
sur les contributions publiques, les
marques officielles suivantes, déli-
vrées à:
2065 Ojjeh Abdulaziz, 48, chemin

de la Boucle, 1245 Collonge-
Bellerive

2067 Ojjeh Abdulaziz, 48, chemin
de la Boucle, 1245 Collonge-
Bellerive

13379 Bronckart Jean-Paul, 49, rue
Ancienne, 1227 Carouge

2932 Stoeckli Marianne, 76, route
de La-Plaine, 1283 La Plaine

5197 Vernier François, 73, avenue
du Bois-de-la-Chapelle, 1213
Onex

15641 Contel Raphaël, 46, boule-
vard du Pont-d�Arve, 1205
Genève

1103 Negro Martino Rocco,
24, route de Saint-Julien,
1227 Carouge

14470 Devaud Monique, 32, rue de
la Prulay, 1217 Meyrin

10455 Keizer Ineke, 10, ruelle du
Midi, 1207 Genève

11236 Fischer Jean-Marc p.a. Visi-
nand Claude, 126 A, route de
Florissant, 1206 Genève

4550 De Cubberi Alain, 20, pro-
menade des Champs-Fré-
chets, 1217 Meyrin

10276 Civic Miroslav, 34 K, avenue
Théodore-Weber, 1208 Ge-
nève

15509 Berger Annemarie, 184, rou-
te de Vernier, 1214 Vernier

1641 Moll Edouard, 72, chemin
De-La-Montagne, 1224 Chê-
ne-Bougeries

15737 Kala Léger Catherine, 16, rue
de la Poterie, 1202 Genève

3138 Bohler Antoine, 22, chemin
des Corbillettes, 1218 Grand-
Saconnex

5218 Rochat Lucien, 12, rue du
Vieux-Moulin, 1213 Onex

8877 Van Loon Jean-Pierre,
14, chemin du Claiset,
1256 Troinex

639 Gallay Clément, 145, chemin
des Curiades, 1233 Bernex

15906 Preisig Sarah, 26, chemin
des Chanâts, 1293 Bellevue

11538 Laubscher André, 3, rue De-
jean, 1202 Genève

11586 Voser René, 166, route de
Soral, 1233 Bernex

958 Margand Christiane, 9, rue
de La-Tambourine, 1227 Ca-
rouge

14343 Siriez de Longeville Mar-
guerite, 125, rue de Genève,
1226 Thônex

11591 Hurlimann Gérald, 33, che-
min de Place-Verte, 1234 Ves-
sy

729 Plancherel Jean-Daniel,
76, chemin de Saule,
1233 Bernex

18-65921

Impôt cantonal
sur le timbre

(Entré en vigueur
le 1er septembre 1983)
Le département des finances avise le
public qu�en application des arti-
cles 269 et suivants de la loi générale
sur les contributions publiques tous
les papiers employés pour les écritu-
res et actes, soit publics, soit sous si-
gnature privée, doivent être frappés
d�un timbre dit de dimension, au plus
tard dans les trois jours qui suivent
leur rédaction.
Le timbrage peut être effectué au
moyen d�estampilles mobiles appo-
sées ou remises par la caisse de l�Etat.
Les estampilles apposées doivent être
oblitérées au moyen d�un timbre à
date ou par la signature avec date ma-
nuscrite de la personne qui l�a appo-
sée .
Les droits sur le timbre fixe sont, en
règle générale, déterminés d�après les
diverses dimensions du papier, com-
me suit:
Droit Désignation Dimensions
d u du papier haut larg. superf.

timbre c m c m cm 2

1,50 F Petit papier
(la demi-feuille) 2 4 1 8 432

2,50 F Moyen papier
(la demi-feuille) 29,7 2 1 623,7

3,� F Petit papier
(la feuille) 2 4 3 6 864

4,50 F Moyen papier
(la feuille) 3 0 4 2 1260

6,� F Grand papier
(la feuille) 3 6 4 8 1728

Tout contrevenant est passible d�une
amende .

La conseillère d�Etat chargée
du département des finances:

Micheline CALMY-REY.

Affaires militaires

Livret de service

L�ordonnance du Conseil fédéral sur
les contrôles militaires (OC) du 7 dé-
cembre 1998 dispose que le livret de
service est une pièce justificative mili-
taire; il ne peut pas être employé à des
fins civiles (art. 31).
1. Ont le droit de demander le livret

de service, de le consulter ou de se
faire renseigner sur son contenu:
a ) les unités administratives de la

Confédération, des cantons et
des communes ainsi que les
tiers qui, en vertu du droit mili-
taire, des dispositions concer-
nant la taxe d�exemption de
l�obligation de servir, l�assuran-
ce militaire, le droit pénal mili-
taire, l�allocation pour perte de
gain, la protection civile, les
états-majors civils de conduite
et le service civil, doivent rem-
plir des tâches ou fournir des in-
formations et qui ont besoin du
livret de service à cet effet;

b ) les commandants militaires et
les organes militaires de com-
mandement, dans la mesure où
ils en ont besoin pour accomplir
leur tâche.

2. Le livret de service ne peut pas être
remis à d�autres organes ou per-
sonnes. Il est par ailleurs interdit de
communiquer des renseignements
ou des données:
a ) qui sont particulièrement im-

portants sur le plan de la défen-
se générale, tels ceux qui figu-
rent sur la fiche de mobilisation,

ainsi que sur les avis et les or-
dres spéciaux la complétant; ou

b ) qui pourraient porter sérieuse-
ment atteinte à la sphère per-
sonnelle du détenteur, comme
les renseignements et données
sur les examens médico-mili-
taires.

Est puni d�une amende de 60 à 240 F
et, en cas de récidive, d�une amende
pouvant s�élever jusqu�à 400 F ou de
treize jours d�arrêts au plus (art. 130),
la personne:

a ) qui requiert sans droit la pro-
duction d�un livret de service,
en prend connaissance ou se
fait renseigner sur son contenu
et sur des données particulière-
ment importantes sur le plan de
la défense générale ou suscepti-
bles de porter sérieusement at-
teinte à la sphère personnelle
du détenteur ou de la détentrice
du livret de service;

b ) qui remet un livret de service à
des personnes non autorisées,
permet à de telles personnes
d�en prendre connaissance ou
de se faire renseigner sur son
contenu et sur des données par-
ticulièrement importantes sur le
plan de la défense générale ou
susceptibles de porter sérieuse-
ment atteinte à la sphère per-
sonnelle du détenteur ou de la
détentrice du livret de service.

La conseillère d�Etat
chargée du département

des affaires militaires:
Martine BRUNSCHWIG GRAF.

P

Abonnez-vous à la

Intérieur,
agriculture et

environnement

Evacuation
et traitement des résidus

Afin d�assurer la propreté sur le terri-
toire du canton, dans l�intérêt de tous
les habitants, les résidus ménagers or-
dinaires sont levés par les soins des
communes .
Pour les autres résidus, les horaires
d�ouverture des lieux de déversement
sont les suivants:
Quai de chargement
Route des Péniches, tél. 727 42 66,
fax 727 42 67.
Lundi, mardi, jeudi, vendredi: matin
fermé (réservé aux véhicules de voi-
rie); après-midi 13 h 15 à 16 h 15.
Mercredi: 7 h 30 à 16 h 15.
Samedi fermé.
Usine des Cheneviers
A côté du barrage de Verbois.
Résidus solides, tél. 727 41 11,
fax 727 41 12.
Du lundi au vendredi: 7 h à 16 h 15;
samedi: 7 h 30 à 11 h 45.
Résidus spéciaux, tél. 727 42 22,
fax 727 42 23.
Du lundi au vendredi: 7 h à 11 h 30,
13 h à 15 h 30, sur rendez-vous pour les
industries.
Samedi fermé.
Décharge du Nant-de-Châtillon
Route d�Aire-la-Ville à Bernex,
tél. 727 05 20.
Du lundi au vendredi: 7 h 15 à 11 h 30
et 13 h à 16 h. Samedi fermé.
Station de compostage
du Nant-de-Châtillon
Route d�Aire-la-Ville à Bernex,
tél. 727 05 21.
Du lundi au vendredi: 7 h 15 à 11 h 30
et 13 h à 16 h. Samedi fermé.
Installation de traitement
des matières de routes (ITMR)
Décharge du Nant-de-Châtillon, route
d�Aire-la-Ville, tél. 727 05 20.
Du lundi au vendredi: 7 h 15 à 11 h 30
et 13 h à 16 h. Samedi fermé.
Espace récupération
du Nant-de-Châtillon
Route d�Aire-la-Ville à Bernex,
tél. 727 05 22.
Du lundi au vendredi: de 14 h 30 à
19 h 30; samedi et dimanche: de
9 h 30 à 17 h.

Escargots

Il est rappelé que le ramassage de tou-
tes espèces d�escargot est interdit du
15 mars au 15 juillet et toute l�année
dans les réserves naturelles et les ré-
serves biologiques forestières.
En période et lieux autorisés, seul l�es-
cargot des vignes, s�il a au moins
35 millimètres de diamètre, et l�escar-
got dit petit gris, si le bord de sa co-
quille forme un renflement, peuvent
être ramassés. Pour ces deux espèces,
la quantité pouvant être ramassée est
limitée, par jour, à six douzaines par
personne, ou douze douzaines par
véhicule.
Ces mesures de protection sont desti-
nées à assurer le maintien des popula-
tions d�escargots. Leur non-respect
peut entraîner les sanctions prévues
par la loi sur la faune.

Le conseiller d�Etat
chargé du département

de l�intérieur, de l�agriculture
et de l�environnement:

Robert CRAMER.
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Pouvoir judiciaire Poursuites et faillites
Tribunal
de première instance

Nous, greffier au Tribunal de première
instance, en application de l�article 16
de la loi de procédure civile, citons et
invitons à apporter toutes les pièces
dont elle entend faire état et assignons
Mme Catherine Bussoz, ancienne-
ment domiciliée 8 bis, rue Laurent-
Pichat, Paris (France), actuellement
sans domicile ni résidence connus, à
comparaître le lundi 23 septembre
2002 à 8 h 30, au Tribunal de première
instance, salle B4, 2e cour, 1er étage,
Palais de justice, 1, place du Bourg-
de-Four, Genève, pour qu�il soit statué
contradictoirement et par voie de pro-
cédure sommaire sur la demande,
cause No C/18148/02-01 SS formée par
Mme Denise Thiery, requérante com-
parant par Me Laurent Didisheim,
avocat, en l�étude duquel elle élit
domicile.
Faute de comparaître, défaut sera pro-
noncé contre vous.

P.o. la greffière: M.-F. ROUX.
Une copie de l�assignation destinée à
Mme Catherine Bussoz a été remise,
vu son domicile inconnu, au Parquet
de M. le procureur général, Palais de
justice, 1, place du Bourg-de-Four,
Genève, 1re cour, 3e étage, où elle
peut la retirer.

18-67553

Tribunal tutélaire

Publications en vertu
des articles 386, alinéa 2, et 387 CCS
2e insertion
Par décision du 30 juillet 2002, le Tri-
bunal tutélaire a privé provisoirement
de l�exercice de ses droits civils
M. Alexandre Yves Robert Vögeli,
né le 29 novembre 1972, originaire
de Rütli (GL), domicilié 1, rue Michel-
Roset, 1201 Genève.
Il a désigné M. Dominique André Fio-
re, tuteur adjoint auprès du service
du tuteur général, 11, rue Jean-Calvin,
1204 Genève, aux fonctions de repré-
sentant légal provisoire de M. Alexan-
dre Vögeli, susqualifié.
Genève, le 12 août 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 386, alinéa 2, et 387 CCS
2e insertion
Par décision du 29 juillet 2002, le
Tribunal tutélaire a privé provisoire-
ment de l�exercice des droits civils
Mme Ebru Niederhauser, née le
27 juillet 1973, de nationalité turque,
domiciliée 87, avenue du Bois-de-la-
Chapelle, 1213 Onex, et a désigné
Mme Nicole Geiser, tutrice adjointe
auprès du service du tuteur général,
11, rue Jean-Calvin, 1204 Genève, aux
fonctions de représentante légale pro-
visoire de Mme Ebru Niederhauser,
susqualifiée.
Genève, le 12 août 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Commission cantonale
de recours en matière
de constructions

1re insertion
Par acte déposé le 20 juin 2002, au
nom de Mme Pascale Fortis, la Com-
mission a été saisie d�un recours
contre la décision du département
de l�aménagement, de l�équipement
et du logement publiée dans la FAO
du 19 juin 2002, dossier No DD
97618, autorisant Mme Pascale Fortis
à édifier une construction sur la par-
celle 941, feuille 47, de la commune
de Genève-Plainpalais.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

1re insertion
Par acte déposé le 5 août 2002, au
nom de M. Guy Berthoud Van Ber-
chem, la Commission a été saisie d�un
recours contre la décision du dépar-

tement de l�aménagement, de l�équi-
pement et du logement du 4 juillet
2002, dossier APA 17657/2, rejetant
la demande d�autorisation d�édifier
une construction sur la parcelle 5710,
feuille 68, de la commune de Satigny.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

1re insertion
Par acte déposé le 7 août 2002, au
nom de Bucher & Moret Sàrl et
la Communauté héréditaire Zeller-
Wiederkehr, la Commission a été
saisie d�un recours contre la décision
du département de l�aménagement,
de l�équipement et du logement du
8 juillet 2002, rejetant la demande
d�autorisation d�édifier une construc-
tion sur les parcelles 1881, 1883, 1890
et 1895, feuille 51, de la commune
de Vernier.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

2e insertion
Par acte déposé le 26 juillet 2002,
au nom de la section genevoise du
Touring Club Suisse et consorts, la
Commission a été saisie d�un recours
contre la décision du département de
l�aménagement, de l�équipement et
du logement publiée dans la FAO le
26 juin 2002, autorisant la Ville de
Genève à édifier une construction sur
diverses parcelles, feuilles 80, 77,
65 et 24 de la commune de Genève-
Petit-Saconnex.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

2e insertion
Par acte déposé le 26 juillet 2002,
au nom de M. et Mme Jean-Michel
et Huguette Bouchardy, la Commis-
sion a été saisie d�un recours contre
la décision du département de l�amé-
nagement, de l�équipement et du lo-
gement publiée dans la FAO du 3 juil-
let 2002, dossier No APAT 3010,
autorisant M. Roland Ramseier à édi-
fier une construction sur la parcel-
le 1724, feuille 17, de la commune
de Puplinge.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

Abonnez-vous

un simple

investissement

professionnel

Renseignements:

Tél. 022 807 34 00
Fax 022 807 35 25

35, rue de la Synagogue �1211 Genève 11

Office des poursuites
et des faillites Rhône-Arve

VENTE IMMOBILIÈRE
Le vendredi 27 septembre 2002, à 11 h,
aura lieu à Carouge, à la salle des ven-
tes de l�Office des poursuites et des
faillites Rhône-Arve, ch. de la Marbre-
rie 13, 1227 Carouge, la vente aux en-
chères publiques de l�immeuble ins-
crit au Registre foncier au nom de M.
David Tottey,  domicilié rue des Bou-
vreuils 11, F - 03700 - Bellerive-sur-Al-
lier.
DÉSIGNATION DE L�IMMEUBLE
L�immeuble est situé sur la commune
de Veyrier, ch. des Bois 58A. Il consiste
en la parcelle No 5054, plan 18, de la-
dite commune.
Cette parcelle d�une contenance de
1000 m2 se compose d�une habitation
No 3330 de 98 m2, et d�une place jar-
din de 902 m2.
Le bâtiment No 3330 est une villa mi-
toyenne, les murs porteurs sont en bé-
ton armé ou en maçonnerie lourde
avec une toiture en charpente tradi-
tionnelle, isolée entre chevrons, avec
couverture en tuiles mécaniques de
terre cuite.
Les pièces se répartissent de la maniè-
re suivante:
Sous-sol: escalier d�accès, local de
distribution servant de bureau, salle
de jeux, buanderie, abri  servant de
cave, réduit sous l�escalier.
Rez-de-chaussée: hall d�entrée, WC
visiteurs, cuisine, séjour, salle à man-
ger avec escalier d�accès aux étages.
Garage mitoyen au corps principal de
la villa pour une voiture et un atelier,
avec accès indépendant au jardin.
Etage: escalier d�accès, dégagement,
chambre «parents», 2 chambres «en-
fants», salle de bains, douche.
Combles: escalier d�accès, salle de
jeux, bureau, réduit sous un des ram-
pants de toiture.
L�immeuble est sis pour environ 2/3 en
5e zone et pour 1/3 en zone forêts. Il est
occupé.
Une visite est organisée par l�office
le jeudi 12 septembre 2002 à 11 h.
ESTIMATION DE L�OFFICE
Un million nonante-trois mille francs
Ci.................................Fr. 1 093 000.�
Délai de production: 30 août 2002.
AVIS
Les conditions de vente et l�état des
charges seront déposés à partir du
mardi 10 septembre 2002 à l�Office
des poursuites et des faillites Rhône-
Arve, où chacun pourra en prendre
connaissance.
Par la présente, les créanciers gagistes
et les titulaires de charges foncières
sont sommés de produire à l�office
soussigné, dans le délai fixé pour les
productions, leurs droits sur les im-
meubles, notamment leurs réclama-
tions d�intérêts et de frais, et de faire
savoir en même temps si la créance
en capital est déjà échue ou dénoncée
au remboursement, le cas échéant
pour quel montant et pour quelle date.
Les droits non annoncés dans ce délai
seront exclus de la répartition, pour
autant qu�ils ne sont pas constatés par
le Registre public.
Devront être annoncées dans le même
délai toutes les servitudes qui ont pris
naissance avant 1912 sous l�empire du
droit cantonal ancien et qui n�ont pas
encore été inscrites dans les Registres
publics. Les servitudes non annoncées
ne seront pas opposables à l�acquéreur
de bonne foi des immeubles, à moins
que, d�après le Code civil suisse, elles
ne produisent des effets de nature réel-
le même en l�absence d�inscription au
Registre foncier.
La vente est requise par un créan-
cier gagiste en premier rang.
Carouge, le 6 août 2002.
                 Office des poursuites
             et des faillites Rhône-Arve

Jérôme Rosat, substitut ad intérim
I018-65437

Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac

VENTE IMMOBILIÈRE
UNIQUE ENCHÈRE
Le mercredi 6 novembre 2002 à
10 h 30, aura lieu à Genève, à la salle
des ventes de l�Office des poursuites
et des faillites ARVE-LAC, rue de l�Hô-
tel-de-Ville 11, 1204 Genève, au troisiè-
me étage, la vente aux enchères publi-
ques de l�immeuble inscrit au Registre
foncier au nom de M. Jean Reimann
(cop. 7/8), chemin des Prés-Gal-
land 27, 1222 Vésenaz, commune de
Collonge-Bellerive.

DÉSIGNATION DE L�IMMEUBLE
L�immeuble est situé au chemin des
Prés-Galland 27, Saint-Maurice, com-
mune de Collonge-Bellerive.
Il consiste en les 7/8 de la parcelle
No 5565, fo 11, d�une surface totale de
4062 m2, sise en zone agricole, sur
laquelle se trouvent une habitation
No 1820 de 108 m2 ainsi qu�un garage
No 1850 de 24 m2.
Bâtiment No 1820 (108 m2)
Villa des années 50 située en zone
agricole, le long du chemin des Prés-
Galland, du côté lac, dont la partie ha-
bitation se développe sur deux ni-
veaux et comprend:
rez-de-chaussée: hall d�entrée avec
escalier d�accès à l�étage, accès cave,
cuisine, salon, salle à manger, corridor
d�accès à deux chambres, salle de
bains (baignoire, lavabo, bidet), WC
séparé, terrasse accessible depuis le
salon et la salle à manger;
1er étage: petite chambre sous ap-
pentis, deux greniers sous appentis
dont un partiellement aménagé en
chambre, salle d�eau équipée de WC
et lavabo, escalier d�accès au rez;
sous-sol: cave, buanderie, couloir,
chaufferie, atelier.
La forme et les volumes de la villa dé-
gagent d�agréables proportions. De
plus, son orientation et son implanta-
tion permettent le prolongement de
très belles vues dans un cadre calme
et magnifique.
L�état général d�entretien de l�ouvrage
est moyen à satisfaisant. La simplicité
des détails constructifs lui procure une
bonne assurance contre les domma-
ges du temps et nécessite peu de frais
pour une intervention d�entretien. Ce-
pendant, quelques travaux courants
de rafraîchissement sont à réaliser.
Pour tout renseignement ou visite,
prière de s�adresser à l�Office des
poursuites et des faillites Arve-Lac, rue
de l�Hôtel-de-Ville 11, 1204 Genève
(tél. 022 327 34 56, le matin).
ESTIMATION DE L�OFFICE (7/8 de la
parcelle)
six cent quatre-vingt-huit mille
francs.
Ci....................................Fr. 688 000.�
Délai de production: 13 septembre
2002.
AVIS
Les conditions de vente et l�état des
charges seront déposés à partir du
30 septembre 2002 à l�Office des pour-
suites et des faillites Arve-Lac, où cha-
cun pourra en prendre connaissance.
Par la présente, les créanciers gagis-
tes et les titulaires de charges fonciè-
res sont sommés de produire à l�office
soussigné, dans le délai fixé pour les
productions, leurs droits sur les immeu-
bles, notamment leurs réclamations
d�intérêts et de frais, et de faire savoir en
même temps si la créance en capital
est déjà échue ou dénoncée au rem-
boursement, le cas échéant pour quel
montant et pour quelle date. Les droits
non annoncés dans ce délai seront ex-
clus de la répartition, pour autant qu�ils
ne sont pas constatés par le Registre pu-
blic. De même, les tiers auxquels un ti-
tre hypothécaire a été donné en gage
doivent indiquer le montant de leur
créance garantie par gage.
Devront être annoncées dans le même
délai toutes les servitudes qui ont pris
naissance avant 1912 sous l�empire du
droit cantonal ancien et qui n�ont pas
encore été inscrites dans les Registres
publics. Les servitudes non annoncées
ne seront pas opposables à l�acqué-
reur de bonne foi des immeubles, à
moins que, d�après le Code civil suisse,
elles ne produisent des effets de natu-
re réelle même en l�absence d�inscrip-
tion au Registre foncier.
La vente est requise par des créan-
ciers-gagistes de premier, deuxiè-
me, troisième et quatrième rangs.
Genève, le 12 août 2002.

Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac

Anne-France BERLI, juriste
I018-66823

Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac

VENTE IMMOBILIÈRE
UNIQUE ENCHÈRE
Le mercredi 23 octobre 2002 à
10 h 30, aura lieu à Genève, à la salle
des ventes de l�Office des poursuites et
des faillites Arve-Lac, rue de l�Hôtel-de-
Ville 11, 1204 Genève, au troisième éta-
ge, la vente aux enchères publiques de
l�immeuble inscrit au Registre foncier
au nom de M. Remo Finocchio, 10, rue
de la Colline, 1205 Genève.
DÉSIGNATION DE L�IMMEUBLE
L�immeuble est situé chemin Clair-
Val 5, 1226 Thônex. Il consiste en la
parcelle 3413, fo 17, de 1450 m2, en
zone de développement 4A, sur la-
quelle est érigé le bâtiment No 980, de
127 m2 et 8 m2 (terrasse couverte).
DESCRIPTION DU BÂTIMENT
Il s�agit d�une villa datant des années
1940, dont la distribution est la suivante:
Sous-sol: dégagement, buanderie,
chaufferie, cave à vin, cave, grande
pièce aménagée en salle de jeux.
Rez-de-chaussée: porche d�entrée,
vestiaire, hall, cuisine, salle à manger,
grand salon avec cheminée, petit sa-
lon attenant, WC avec lave-mains, sal-
le de bains.
Etage: corridor, salle de bains avec
WC, 4 chambres, trappe d�accès au
grenier non habitable.
Extérieurs: garage 1 voiture, terrasse
couverte, porche couvert.
Le jardin entoure la villa, dont la toitu-
re, la plomberie, la chaudière à ma-
zout et les parties techniques sont en
ordre. La cuisine est bien aménagée et
les sanitaires sont soignés. L�ensem-
ble est entretenu et en bon état.
L�immeuble est occupé. La commune
et l�Etat bénéficient d�un droit de
préemption.
Pour tout renseignement ou visite,
prière de s�adresser à l�office (tél. 022
327 34 54).
ESTIMATION DE L�OFFICE
un million deux cent mille francs.
Ci................................Fr. 1 200 000.�.
Délai de production: 10 septembre
2002.
AVIS
Les conditions de vente et l�état des
charges seront déposés à partir du
25 septembre 2002 à l�Office des pour-
suites et des faillites Arve-Lac, où cha-
cun pourra en prendre connaissance.
Par la présente, les créanciers gagis-
tes et les titulaires de charges fon-
cières sont sommés de produire à l�of-
fice soussigné, dans le délai fixé pour
les productions, leurs droits sur les im-
meubles, notamment leurs réclama-
tions d�intérêts et de frais, et de faire
savoir en même temps si la créance
en capital est déjà échue ou dénoncée
au remboursement, le cas échéant
pour quel montant et pour quelle date.
Les droits non annoncés dans ce délai
seront exclus de la répartition, pour
autant qu�ils ne sont pas constatés par
le Registre public. De même, les tiers
auxquels un titre hypothécaire a été
donné en gage doivent indiquer le
montant de leur créance garantie par
gage.
Devront être annoncées dans le
même délai toutes les servitudes qui
ont pris naissance avant 1912 sous
l�empire du droit cantonal ancien et
qui n�ont pas encore été inscrites dans
les Registres publics. Les servitudes
non annoncées ne seront pas opposa-
bles à l�acquéreur de bonne foi des
immeubles, à moins que, d�après le
Code civil suisse, elles ne produisent
des effets de nature réelle même en
l�absence d�inscription au Registre
foncier.
La vente est requise par un créan-
cier gagiste de premier rang.

Genève, le 14 août 2002.

Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac
Pascale IMHOFF, juriste

I018-67444

Un panorama complet de la vie civique,
économique
et sociale
du canton et des communes.
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FOSC du 23 juillet 2002, No 140.

Radiations

� Société Immobilière Elosa, en liqui-
dation, à Genève, société anonyme (FOSC du
30.06.1999, p. 4394). Sa liquidation étant termi-
née, la société est radiée.
Journal No 7580 du 17.07.2002
(00574288 / CH-660.0.226.959-8)

�Sogeclem SA, en liquidation, à Genève,
exploitation de cafés, restaurants et bars (FOSC du
09.11.2000, p. 7636). Sa liquidation étant termi-
née, la société est radiée.
Journal No 7583 du 17.07.2002
(00573794 / CH-660.0.646.985-5)

� Sonima SA, en liquidation, à Genève,
toutes activités dans le domaine de l’édition multi-
médias, etc. (FOSC du 07.08.1998, p. 5466). Sa li-
quidation étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7584 du 17.07.2002
(00573798 / CH-660.0.524.987-2)

� Speechly Bircham Trust Company SA,
en liquidation, à Genève, créer, établir et ad-
ministrer des trusts, etc. (FOSC du 02.02.1999,
p. 749). Sa liquidation étant terminée, la société est
radiée.
Journal No 7585 du 17.07.2002
(00573800 / CH-660.1.082.989-8)

�Sylog SA, en liquidation, à Genève, or-
ganisation et traitement de l’information sur ordi-
nateur, etc. (FOSC du 29.06.1998, p. 4444). Sa li-
quidation étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7586 du 17.07.2002
(00573804 / CH-660.0.091.988-4)

�Tej SA, en liquidation, à Genève, exploi-
tation de restaurants et établissements similaires.
(FOSC du 02.12.1994, p. 6602). Sa liquidation
étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7587 du 17.07.2002
(00574294 / CH-660.0.430.987-8)

� Texsana, Nettoyage chimique Augus-
tins SA, Genève, en liquidation, à Genève,
installation et exploitation d’entreprises de nettoya-
ge chimique, etc. (FOSC du 25.01.2000, p. 546). Sa
liquidation étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7588 du 17.07.2002
(00574296 / CH-660.0.022.971-1)

� Trois Océans SA, en liquidation, à Ge-
nève, commercialisation de produits, etc. (FOSC
du 21.06.1999, p. 4141). Sa liquidation étant ter-
minée, la société est radiée.
Journal No 7590 du 17.07.2002
(00574300 / CH-660.0.638.989-1)

� Uniban SA, en liquidation, à Genève,
achat, vente, mise en valeur, construction et géran-
ce d’immeubles à l’étranger (FOSC du 19.04.2000,
p. 2666). Sa liquidation étant terminée, la société
est radiée.
Journal No 7591 du 17.07.2002
(00573806 / CH-660.0.144.990-8)

�UniBrand SA, en liquidation, à Pregny-
Chambésy, négoce et fabrication de biens de con-
sommation, etc. (FOSC du 05.03.2001, p. 1642). Sa
liquidation étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7592 du 17.07.2002
(00573810 / CH-660.0.144.000-8)

� USI Meubles, Huguenin & Richoz, à
Meyrin, commerce de meubles, literies (FOSC du
04.04.2002, p. 6). Huguenin Frédéric n’est plus as-
socié. La société est dissoute et radiée. L’associé Ri-
choz Marc reste chargé de l’actif et du passif de la
société, au sens de l’art. 579 CO, dont il continue les
affaires sous la raison de commerce «USI Meubles,
Richoz», à Meyrin.
Journal No 7595 du 17.07.2002
(00574302 / CH-660.0.643.002-0)

� Wohlfahrtsfonds der Ad. Schäfer & Cie
AG, à Genève, fondation (FOSC du 30.01.2002,
p. 7). Selon arrêté de l’Autorité de surveillance des
fondations et des institutions de prévoyance du
10.07.2002, la fondation est dissoute. Sa liquida-
tion étant terminée, elle est radiée.
Journal No 7597 du 17.07.2002
(00574306 / CH-400.7.901.287-2)

Registre du commerce
� Wohlfahrtsfonds der Balmer & Gisin
AG, à Genève, fondation (FOSC du 30.01.2002,
p. 7). Selon arrêté de l’Autorité de surveillance des
fondations et des institutions de prévoyance du
10.07.2002, la fondation est dissoute. Sa liquida-
tion étant terminée, elle est radiée.
Journal No 7598 du 17.07.2002
(00574308 / CH-400.7.019.543-7)

FOSC du 24 juillet 2002, No 141.

Nouvelles inscriptions

� Compagnie Financière Edmond J.
Safra SA, à Genève, place du Lac 2. Nouvelle
société anonyme. Statuts du 10.07.2002. But: prise
et administration de participations ainsi que fi-
nancement de sociétés et entreprises commer-
ciales, financières et industrielles. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en 100 ac-
tions de CHF 1’000, au porteur. Organe de publica-
tion: FOSC. Administration: Marcos Ezra, de et à
Genève, président, et Bonnant Marc, de Genève, à
Gy, avec signature collective à deux. Réviseur:
«KPMG Fides Peat», succursale à Genève.
Journal No 7600 du 18.07.2002
(00576290 / CH-660.1.413.002-9)

� DAPM DYNAMIC ASSETS & PERFOR-
MANCE MONITORING SA, à Genève, rue
François-Bellot 2, c/Canonica, avocats. Nouvelle
société anonyme. Statuts du 16.07.2002. But:
services et conseils pour toutes opérations finan-
cières et commerciales, en particulier dans le do-
maine de la gestion de fortune et de placements,
d’analyse financière et de marché, de l’organisa-
tion et de la gestion de l’entreprise. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en 100 ac-
tions de CHF 1’000, au porteur. Organe de publica-
tion: FOSC. Administration: Motamedi Catherine,
de Carouge (GE), à Pregny-Chambésy, administra-
trice unique avec signature individuelle. Réviseur:
«Plafida, Société Fiduciaire et de Placements», à
Genève.
Journal No 7601 du 18.07.2002
(00575826 / CH-660.1.414.002-5)

� ECO Events Sàrl, à Meyrin, rue des Bu-
gnons 2, C/Renato Rucci. Nouvelle société à res-
ponsabilité limitée. Statuts du 15.03.2002, modifiés
le 15.07.2002. But: organisation d’événements,
conférences ou autres manifestations; création
audiovisuelle; commerce et location de matériel
audiovisuel. Capital: CHF 20’000. Associés: Rucci
Renato, d’Italie, à Meyrin, pour une part de
CHF 19’000, et Rucci Claudia, de Genève, à Meyrin,
pour une part de CHF 1’000. Organe de publicité:
FOSC. Gérant: l’associé Rucci Renato avec signa-
ture individuelle.
Journal No 7602 du 18.07.2002
(00575828 / CH-660.1.415.002-3)

� FIDUCIAIRE PIRMIL SA, à Genève, bou-
levard des Tranchées 8. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 15.07.2002. But: exécution de tout man-
dat entrant dans le champ d’activité d’une société
fiduciaire, notamment constitution, administra-
tion et gestion de sociétés, tenue de comptabilité,
conseil fiscal et représentation devant les autorités
fiscales; exécution de mandats de fiducie; gestion
de fortune. Capital-actions: CHF 100’000, entière-
ment libéré, divisé en 100 actions de CHF 1’000, au
porteur. Organe de publication: FOSC. Communi-
cation aux actionnaires: FOSC ou lettre recom-
mandée s’ils sont connus. Administration: Stierlin
De Mita Odette, de Winterthur, à Genève, adminis-
tratrice unique avec signature individuelle. Signa-
ture individuelle a été conférée à Mattiello Antonio,
d’Italie, à Genève, directeur. Réviseur: «Fiduciaire
Privée SA», à Carouge (GE).
Journal No 7603 du 18.07.2002
(00575830 / CH-660.1.416.002-6)

� Le Dran Michèle, à Onex, rue Gaudy-le-
Fort 14. Titulaire: Le Dran Michèle, de France, à
Vublens, F. Objet: exploitation d’un bar-restaurant
à l’enseigne «Auberge du Vieil Onex».
Journal No 7604 du 18.07.2002
(00575832 / CH-660.1.417.002-2)

� PEG Technology SA, à Genève, rue du
Lièvre 2. Nouvelle société anonyme. Statuts du
17.07.2002. But: fournir des travaux, équipements,
fournitures, machines, pièces de rechange et ser-
vices techniques dans les domaines de l’industrie,
du bâtiment et de l’environnement. Capital-ac-
tions: CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en
1’000 actions de CHF 100, nominatives, liées selon

statuts. Organe de publication: FOSC. Communica-
tion aux actionnaires: lettre recommandée. Admi-
nistration: de Rham Guillaume, de Giez, à Coppet,
administrateur unique avec signature individuelle.
Réviseur: «KPMG Fides Peat», succursale à Genève.
Journal No 7605 du 18.07.2002
(00576292 / CH-660.1.418.002-8)

� ROBERTCO SA, à Genève, rue François-
Bellot 2, c/Canonica, avocats. Nouvelle société ano-
nyme. Statuts du 16.07.2002. But: commerce, fa-
brication et distribution de montres, bijouterie et
joaillerie, ainsi que commerce d’articles de luxe,
opérations fiduciaires y relatives, import-export,
distribution et commerce de biens mobiliers. Capi-
tal-actions: CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 100 actions de CHF 1’000, au porteur. Organe
de publication: FOSC. Administration: Canonica
Dante, de Lopagno, à Chêne-Bougeries, président,
et Motamedi Catherine, de Carouge (GE), à Pre-
gny-Chambésy, secrétaire, lesquels signent indivi-
duellement. Réviseur: «MOORE STEPHENS REFI-
DAR SA», à Genève.
Journal No 7607 du 18.07.2002
(00576294 / CH-660.1.420.002-1)

� Solectron Europe B.V., Amsterdam,
succursale de Genève, à Genève, place des
Eaux-Vives 8. Succursale de Solectron Europe B.V.,
Private Limited Liability Company, à Amstersam,
NL, inscrite au registre du commerce de Flevoland,
NL, sous le No 33277166. Statuts du 22.01.1996,
modifiés en dernier lieu le 05.03.2002. But et objet
particulier de la succursale: fourniture de services
financiers, de conseils en matière de management
et dans les ressources humaines aux centres de pro-
duction de la société mère en Europe. Capital émis
et versé: EUR 18’153. Capital autorisé: EUR 90’760,
divisé en 90’760 parts de EUR 1. Organe de publi-
cité: FOSC. Administration: Kagel Philipp Allen, des
Etats-Unis, à Danville, USA, Kynaston David, de
Grande-Bretagne, à Cambridgeshire, GB, Mitchell
William, des Etats-Unis, à Atherton, USA, Nishimu-
ra Kiochi, des Etats-Unis, à San José, USA, Patel
Kiran Manubhai, d’Ouganda, à Pleasanton, USA,
Wang Wade Susan San, de Chine, à Los Altos Hills,
USA, et Zohouri Saeed, d’Iran, à Los Satos, USA,
tous avec signature individuelle. Signature indivi-
duelle limitée aux affaires de la succursale de Cole-
hower Kurt, des Etats-Unis, à Genève, directeur de
la succursale.
Journal No 7608 du 18.07.2002
(00576296 / CH-660.1.421.002-9)

� Trnka, TC RACING, à Genève, rue du Va-
lais 2. Titulaire: Trnka Daniel, de et à Savigny. Ob-
jet: commerce de modèles réduits. Procuration
individuelle a été conférée à Christin Pascal, de
Saint-Gingolph, à Genève.
Journal No 7609 du 18.07.2002
(00576298 / CH-660.1.422.002-5)

� ValuCept Sàrl, à Chêne-Bourg, rue de
Genève 6. Nouvelle société à responsabilité limitée.
Statuts du 15.07.2002. But: recherche, développe-
ment, production et commerce de produits alimen-
taires, cosmétiques et pharmaceutiques, ainsi que
conseils industriels. Capital: CHF 21’000. Associés:
Hagens Gerrit, des Pays-Bas, à Genève, Siegentha-
ler Georges, de Trub, à Genève, et Ythier Arnaud, de
France, à Collex-Bossy, pour une part de CHF 7’000
chacun. Gérants: les associés Hagens Gerrit et
Siegenthaler Georges avec signature collective à
deux. Organe de publication: FOSC.
Journal No 7610 du 18.07.2002
(00575834 / CH-660.1.423.002-3)

Mutations

� Asimco SA, à Cologny, enseignement de
l’architecture et de l’informatique sous toutes ses
formes, etc. (FOSC du 06.04.1998, p. 2356). Nou-
veau siège: Carouge (GE), rue Alexandre-
Gavard 16. Statuts modifiés le 10.07.2002. Marion
Alain n’est plus administrateur; ses pouvoirs sont
radiés. L’administrateur Tenutta Juan Carlos signe
désormais individuellement; ses pouvoirs sont mo-
difiés en ce sens. Lopez Dominguez Alejandro, de et
à Genève, est membre du conseil d’administration
avec signature collective à deux.
Journal No 7611 du 18.07.2002
(00575836 / CH-660.0.744.996-5)

� Assist-Card International SA, à Ge-
nève, procurer tout type d’assistance à des voya-
geurs hors de leur pays de domicile, etc. (FOSC du
10.06.1997, p. 3981). Signature individuelle a été
conférée à Bouchaara Abderrahman, de Sion, à
Vandoeuvres, Cadreche Omar, des USA, à Key Bis-

cayne, FL USA, et Keglevich Nicolas, d’Argentine, à
Buenos Aires, ARG, directeurs.
Journal No 7612 du 18.07.2002
(00575838 / CH-660.0.416.978-2)

�Best Future SA, à Versoix, achat, vente de
biens immobiliers, etc. (FOSC du 19.05.2000,
p. 3405). Nouvelle adresse: chemin des Graviers 2.
Journal No 7613 du 18.07.2002
(00575840 / CH-660.1.155.995-5)

�Blanc-Wittwer SA, à Genève, exploitation
d’une entreprise de reproduction ainsi que com-
merce de papiers techniques (FOSC du 18.05.2001,
p. 3769). «Visura Treuhand-Gesellschaft» n’est
plus réviseur. Nouveau réviseur: «Pricewaterhouse-
Coopers AG», succursale à Berne.
Journal No 7614 du 18.07.2002
(00576300 / CH-660.0.057.952-0)

�Bunge SA, à Genève, importation, exporta-
tion, achat et vente de matières premières agricoles
(FOSC du 17.07.2002, p. 6). L’inscription No 7290
du 11.07.2002 est complétée en ce sens que l’adres-
se actuelle est: route de Florissant 13.
Journal No 7615 du 18.07.2002
(00576302 / CH-020.3.915.530-2)

� Courtage Privé GM SA, à Carouge
(GE), courtage en matière immobilière (FOSC du
22.04.2002, p. 7). Campana Frédéric n’est plus ad-
ministrateur; ses pouvoirs sont radiés. Gargantini
Yves, de Carouge, à Genève, est administrateur uni-
que avec signature individuelle.
Journal No 7616 du 18.07.2002
(00576304 / CH-660.0.183.001-3)

�Crédit Lyonnais (Suisse) SA, à Genève,
exploitation d’une banque (FOSC du 27.05.2002,
p. 7). La procuration de Kauffmann Hélène est ra-
diée. Signature collective à deux, limitée à l’établis-
sement principal, a été conférée à Gross Jean-
Michel, d’Evionnaz, à Duillier.
Journal No 7617 du 18.07.2002
(00576306 / CH-660.0.085.953-9)

� Fondation de prévoyance en faveur du
personnel de Roger Bosson et Richard
Pillet SA, à Lancy (FOSC du 27.11.1995,
p. 6477). Les pouvoirs de Bosson Roger et Gex Ber-
nard, jusqu’ici membres du conseil, sont radiés.
Pillet Richard, membre du conseil, nommé prési-
dent, continue à signer collectivement à deux avec
Keller Gilbert.
Journal No 7618 du 18.07.2002
(00575842 / CH-660.0.321.973-4)

� Fondation Pictet de Libre Passage, à
Genève (FOSC du 02.04.2002, p. 9). Les pouvoirs
de de Planta Renaud, jusqu’ici membre du conseil,
sont radiés. Best Rémy, de Genève, à Jussy, membre
et président du conseil, signe collectivement à deux.
Journal No 7619 du 18.07.2002
(00575844 / CH-660.0.101.989-3)

� Fondation Pictet en faveur de la Pré-
voyance Individuelle (IIIe pilier), à Genè-
ve (FOSC du 02.04.2002, p. 9). Les pouvoirs de de
Planta Renaud, jusqu’ici membre du conseil, sont
radiés. Best Rémy, de Genève, à Jussy, membre et
président du conseil, signe collectivement à deux.
Journal No 7620 du 18.07.2002
(00575846 / CH-660.1.114.989-3)

�Global Data SA, à Carouge (GE), analy-
se de l’organisation de la gestion des entreprises,
toutes formes de conseil en matière d’informatique,
etc. (FOSC du 25.06.1999, p. 4274). Nouvelle rai-
son sociale: TOP FORM WELLNESS SA. Nou-
veau siège: Onex, chemin Longe-l’Aire 4. Nouveau
but: commerce, importation, exportation, distribu-
tion, vente et courtage de tous produits, neufs ou
usagés, ayant un rapport avec la santé, le wellness
et le bien-être des personnes et des animaux, de
même que développement, présentation, vente di-
recte et par franchising de programmes de wellness,
de vitalité et de bien-être. Statuts modifiés le
12.07.2002.
Journal No 7621 du 18.07.2002
(00575848 / CH-660.0.142.975-6)

�Gypaete SA, à Genève, commerce de biens
de consommation, etc. (FOSC du 04.07.1996,
p. 4003). Nouvelle adresse: chemin Rieu 8.
Journal No 7622 du 18.07.2002
(00576308 / CH-660.1.010.996-0)

� HIGHWEL CONTROL SYSTEMS SA, à Ge-
nève, importation, exportation et commerce de
produits, etc. (FOSC du 26.06.2001, p. 4791). Nou-

velle raison sociale: INFRAWARE SA. Statuts mo-
difiés le 15.07.2002.
Journal No 7623 du 18.07.2002
(00576310 / CH-660.1.228.001-0)

�JADE VPC SA, à Thônex, vente par corres-
pondance de produits ésotériques, etc. (FOSC du
11.01.2002, p. 10). Nouveau siège: Satigny, route
du Mandement 197. Statuts modifiés le 15.07.2002.
Journal No 7624 du 18.07.2002
(00576312 / CH-660.1.943.998-8)

�LV-TIC SA, à Genève, réalisation, participa-
tion et financement d’opérations immobilières à
l’étranger, etc. (FOSC du 24.01.2002, p. 8). Nouvel-
le raison sociale: ELVECIE SA. Statuts modifiés le
16.07.2002.
Journal No 7625 du 18.07.2002
(00576314 / CH-660.2.126.001-4)

� MD Productions, Marie de Lavandeyra
dite Marie Laforêt, à Genève, activités liées à
la production et à l’édition cinématographique,
etc. (FOSC du 28.08.2001, p. 6611). La procuration
de Beti Chantal est radiée.
Journal No 7626 du 18.07.2002
(00575850 / CH-660.0.508.001-8)

� Michel Forestier Opticiens SA, à Ge-
nève, exploitation de commerces d’optique, etc.
(FOSC du 19.06.2002, p. 7). Lecoultre Marianne, de
Le Chenit, à Eysins, est membre du conseil d’admi-
nistration avec signature collective à deux .
Journal No 7627 du 18.07.2002
(00575852 / CH-660.0.591.002-5)

�MN Trust, à Genève, services se rattachant
à l’activité d’une société fiduciaire, etc., société
anonyme (FOSC du 28.09.2000, p. 6649). L’admi-
nistrateur Fricker Rolf, jusqu’ici délégué, mainte-
nant domicilié à Saint-George, continue à signer
collectivement à deux. Procuration collective à
deux a été conférée à de Simone Laurent, de Genè-
ve, à Commugny.
Journal No 7628 du 18.07.2002
(00575854 / CH-660.0.359.992-8)

� Monigest SA, à Genève, gestion et ad-
ministration de patrimoines, etc. (FOSC du
18.06.1996, p. 3613). Goeldlin François n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. Lévy Alain
B., de Ruyeres-Treyfayes, à Genève, avec signature
individuelle, est membre du conseil d’administra-
tion. Nouvelle adresse: rue Rodolphe-Toepffer 17,
c/Alain B. Lévy, avocat.
Journal No 7629 du 18.07.2002
(00575856 / CH-660.1.133.992-2)

� Motorola (Suisse) SA, à Le Grand-Sa-
connex, fabrication, montage, importation et
exportation de semi-conducteurs, etc. (FOSC du
21.11.2000, p. 7907). Koenemann Carl F. n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. Earhart
Stephen P., des USA, à Evanston, IL, USA, est mem-
bre du conseil d’administration avec signature in-
dividuelle.
Journal No 7630 du 18.07.2002
(00576316 / CH-660.0.068.965-2)

� PANAP SA, à Genève, commerce en gros
d’articles, notamment de papeterie, etc. (FOSC du
12.04.2001, p. 2769). «Mauris Jean» n’est plus ré-
viseur.
Journal No 7631 du 18.07.2002
(00576318 / CH-660.0.555.000-2)

�REJLA SA, à Genève, achat, vente, construc-
tion et administration d’immeubles, etc. (FOSC du
19.11.2001, p. 9083). Signature collective à deux a
été conférée à Iada Mirco, d’Italie, à Genève, direc-
teur.
Journal No 7633 du 18.07.2002
(00576322 / CH-660.0.512.001-5)

� Sacofrina SA, Agence commerciale
et de représentation, à Meyrin, activité
dans tout domaine commercial, etc. (FOSC du
19.04.2001, p. 2898). Réviseur: «2C2F, CABINET
DE CONSEIL FISCAL ET FIDUCIAIRE Sàrl», à Ge-
nève.
Journal No 7634 du 18.07.2002
(00576324 / CH-660.0.225.981-8)

� SGS Group Management SA, à Genève,
assister, conseiller et fournir des services de gestion,
etc. (FOSC du 16.07.2002, p. 6). Les pouvoirs de
Coté-Oberholzer Jacqueline sont radiés.
Journal No 7635 du 18.07.2002
(00575858 / CH-660.1.396.998-9)

L’annonce
reflet vivant du marché
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FOSC du 24 juillet 2002, No 141.

Mutations

� SGS Société Générale de Surveillance
SA, à Genève (FOSC du 16.07.2002, p. 6). Les
pouvoirs de Coté-Oberholzer Jacqueline sont radiés.
Journal No 7636 du 18.07.2002
(00575860 / CH-660.0.172.975-8)

� Société Immobilière Résidence de
l’Allobroge, en liquidation, à Genève, so-
ciété anonyme, posséder et gérer, etc. (FOSC du
02.07.2002, p. 10). «Guilmain Armand» n’est plus
réviseur. Nouveau réviseur: «CONSILIO SA», à Ca-
rouge.
Journal No 7637 du 18.07.2002
(00575862 / CH-660.2.392.999-3)

� Société Immobilière Simplon-Mont-
Blanc, à Genève, société anonyme (FOSC du
28.02.1996, p. 1164). Mori Yves n’est plus adminis-
trateur; ses pouvoirs sont radiés. «Jacques Delley»
n’est plus réviseur.
Journal No 7638 du 18.07.2002
(00575864 / CH-660.0.164.959-3)

� Solution PME, Patrick Favre, à Lancy,
gestion de projets, etc. (FOSC du 27.07.2001,
p. 5795). Nouveau siège: Genève, avenue Pictet-
de-Rochemont 33 ter.
Journal No 7639 du 18.07.2002
(00576326 / CH-660.1.321.001-0)

Radiations

� Promo Entreprise SA, en liquidation, à
Onex, exploitation d’une entreprise générale de
bâtiment, etc. (FOSC du 16.04.1999, p. 2481). Sa
liquidation étant terminée, la société est radiée.
Journal No 7632 du 18.07.2002
(00576320 / CH-660.0.561.984-9)

FOSC du 25 juillet 2002, No 142.

Nouvelles inscriptions

� Christopher Chang Interior Design
Sàrl, à Genève, route de Chêne 53, c/Chang
Christopher. Nouvelle société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 15.07.2002. But: prestations de servi-
ces dans le domaine de la décoration d’intérieur.
Capital: CHF 20’000. Apport en nature: divers
échantillons de fournitures pour la décoration
d’intérieur, matériel informatique, téléphone et fax
pour CHF 16’996, selon inventaire au 15.07.2002,
montant imputé sur le capital à concurrence de
CHF 16’900. En contrepartie de cet apport et d’un
versement en espèce de CHF 3’100, il est remis une
part de CHF 19’000 et une part de CHF 1’000. Asso-
ciés: Chang Christopher, de et à Genève, pour une
part de CHF 19’000, et Pillet Eric, de Worben, à Ge-
nève, pour une part de CHF 1’000. Gérant: l’associé
Chang Christopher avec signature individuelle. Or-
gane de publication: FOSC.
Journal No 7599 du 18.07.2002
(00577578 / CH-660.1.412.002-1)

� CMI Credit Market Investments Sàrl, à
Genève, avenue de la Gare-des-Eaux-Vives 14.
Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts du
17.07.2002. But: opérations financières, emprunts,
prêts et gestion de fonds, notamment pour le comp-
te d’entreprises dans lesquelles elle détient des par-
ticipations ou avec lesquelles elle collabore, sans
faire appel au public, ainsi qu’opérations d’inves-
tissements dans des sociétés commerciales, indus-
trielles ou financières; encaissement de redevances,
commissions et autres prestations en découlant;
gestion de fortunes, administration de portefeuilles
de titres et autres valeurs mobilières; services
et conseils, fonctions d’intermédiaire, de courtier
ou d’agent dans des transactions financières
ou commerciales, mandats fiduciaires. Capital:
CHF 20’000. Associés: Martin John, de Grande-Bre-
tagne, à Genève, pour une part de CHF 19’000, et
Smith David, de Grande-Bretagne, à Tannay, pour
une part de CHF 1’000. Gérant: l’associé Martin
John avec signature individuelle. Organe de publi-
cation: FOSC.
Journal No 7641 du 19.07.2002
(00577142 / CH-660.1.424.002-6)

� DEV.TV / Development Television
Agency / association à but non-lucratif, à
Genève, rue du Valais 7bis. Nouvelle association.
Statuts du 30.06.2002. But: communication sur le
développement; soutien d’actions d’information
plus spécifiquement orientées vers le développe-
ment durable; actions de communication à but hu-
manitaire visant au développement de populations
en détresse et à leur stabilisation. Ressources: coti-
sations; dons et subventions. Administration: bu-
reau permanent. Signature collective à deux a été
conférée à Sanders Yves, de France, à Pougny, F,
président, Robert-Charrue Bernard, de et à Genève,
secrétaire, et Sellefyan Kristine, de Château-d’Oex,
à Genève, trésorier, tous membres du bureau per-
manent.
Journal No 7642 du 19.07.2002
(00577144 / CH-660.1.425.002-2)

� Galyfianakis Georgios, à Vernier, rue
Oscar-Bider 6. Titulaire: Galyfianakis Georgios, de
et à Vernier. Objet: développement Internet, techno-
logie «Flash».
Journal No 7643 du 19.07.2002
(00577146 / CH-660.1.426.002-8)

� IDDI Informatique SARL, à Genève,
quai Charles-Page 49. Nouvelle société à responsa-
bilité limitée. Statuts du 16.07.2002. But: vente,
conseil, formation, développement en informati-
que. Capital: CHF 87’000. Apport en nature: l’entre-
prise exploitée jusqu’ici sous la raison individuelle
«IDDI Informatique, Axel Renaud», à Genève, se-
lon bilan au 30.06.2002 comportant un actif de
CHF 95’427.40 et un passif envers les tiers de
CHF 8’409.94, soit un actif net de CHF 87’017.46,
accepté pour CHF 87’000, en contrepartie duquel
sont remises 2 parts de CHF 86’000 et CHF 1’000
respectivement. Associés: Renaud Axel, de Neuchâ-
tel, à Genève, pour une part de CHF 86’000, et Re-
naud Daniel, de Neuchâtel, à Vernier, pour une
part de CHF 1’000. Gérant : l’associé Renaud Axel
avec signature individuelle. Réviseur: «PUBLEX
Fiduciaire SARL», à Genève. Organe de publica-
tion: FOSC.
Journal No 7644 du 19.07.2002
(00577148 / CH-660.1.427.002-4)

� Kebab House, M. Bayram, à Genève,
boulevard Carl-Vogt 14. Titulaire: Bayram Meh-
met, de Turquie, à Genève. Procuration collective à
deux de Guscetti Mirko, de Quinto, à Genève. Objet:
café et restauration rapide.
Journal No 7645 du 19.07.2002
(00577584 / CH-660.1.428.002-7)

� Limousine Services WLTO Sàrl, à Ge-
nève, rue Le-Corbusier 18, c/Jean-Paul Pasquier.
Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts
du 09.07.2002. But: location de limousines avec
chauffeur, organisation de transports pour sémi-
naires, guides, services liés à ces activités. Capital:
CHF 20’000. Associés: Pasquier Jean-Paul, de et à
Genève, gérant, pour une part de CHF 19’000, avec
signature individuelle, Schaer Alexandre, de Thô-
nex, à Veyrier, pour une part de CHF 1’000. Organe
de publication: FOSC.
Journal No 7646 du 19.07.2002
(00577586 / CH-660.1.429.002-0)

� MIKE HORN EXPEDITIONS SARL, à Ge-
nève, avenue de Frontenex 32, c/Fiduciaire A. Ri-
chard SA. Nouvelle société à responsabilité limitée.
Statuts du 18.07.2002. But: organisation d’expédi-
tions, de voyages et de manifestations sportives ou
ludiques; commerce de vêtements et de matériel de
sport; exploitation de droits de propriété intellec-
tuelle tels que droits d’auteur et droit à l’image se
rapportant aux activités de Monsieur Mike Horn ou
à son oeuvre écrite, visuelle ou audiovisuelle. Capi-
tal: CHF 20’000. Associés: Horn Cathy, de Nouvelle-
Zélande, à Château-d’Oex, et Horn Mike, d’Afrique
du Sud, à Château-d’Oex, pour une part de
CHF 10’000 chacun. Gérante: l’associée Horn Cathy
avec signature individuelle. Organe de publication:
FOSC.
Journal No 7647 du 19.07.2002
(00577588 / CH-660.1.430.002-5)

� PRO-GARANT Sàrl, à Pregny-Chambé-
sy, chemin du Petit-Lac 5. Nouvelle société à res-
ponsabilité limitée. Statuts du 11.07.2002. But:
garantie pour projets de constructions. Capital:
CHF 50’000. Associés: Uldry Daniel Roger, de Avry-
devant-Pont, à Pregny-Chambésy, pour une part de
CHF 48’000, Eberhard Richard Ralph, de Jegens-
torf, à Genève, pour une part de CHF 1’000, et Ro-
driguez Mauricio Ernesto, de et à Genève, pour une
part de CHF 1’000. Gérant : l’associé Uldry Daniel
Roger avec signature individuelle. Organe de publi-
cation: FOSC.
Journal No 7648 du 19.07.2002
(00577590 / CH-660.1.431.002-3)

�Rêve d’Enfants Sàrl, à Genève, rue Fran-
çois-Bonivard 10. Nouvelle société à responsabilité
limitée. Statuts du 12.07.2002. But: exploitation
d’une boutique de prêt-à-porter pour enfants. Capi-
tal: CHF 20’000. Reprise de biens: selon contrat du
17.05.2002, la totalité du fichier clients et du fichier
fournisseurs de la boutique «La Vallée Bleue» ex-
ploitée à Genève, rue de la Fontaine 43, pour le prix
de CHF 20’000. Associées: Godinho Dias Pedro Irè-
ne, du Portugal, à Carouge (GE), et Pereira de Al-
meida Megalhaes Elsa, du Portugal, à Thônex,
chacune pour une part de CHF 10’000. Gérantes: les
associées Godinho Dias Pedro Irène et Pereira de
Almeida Megalhaes Elsa avec signature collective à
deux. Organe de publication: FOSC.
Journal No 7606 du 18.07.2002
(00577580 / CH-660.1.419.002-4)

� SKYNIGHT SA, à Meyrin, route du Nant-
d’Avril 107. Nouvelle société anonyme. Statuts du
24.06.2002 et du 18.07.2002. But: activités techni-
ques se rapportant au domaine du spectacle, à sa-
voir location et vente de matériel de sonorisation,
d’éclairage, d’effets spéciaux, de vidéo, de structu-
res d’accrochages et de scènes, ainsi que conseils
techniques et prestations s’y rapportant. Capital-
actions: CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en
1’000 actions de CHF 100, nominatives, liées selon
statuts. Reprise de biens: les actifs et passifs de la
société en nom collectif «Skynight Productions,
Walser et Kupferschmid», à Meyrin, selon contrat
du 24.06.2002 et bilan au 31.12.2001 comportant
un actif de CHF 1’255’097,90 et un passif envers
les tiers de CHF 735’366,75, soit un actif net de
CHF 519’731,15, pour le prix de CHF 510’000. Or-
gane de publication: FOSC. Communication aux
actionnaires: lettre. Administration: Walser Nico-
las, d’Haldenstein, à Genève, président, et Kupfer-
schmid Christian, de Collex-Bossy, à Vernier, secré-
taire, tous deux avec signature individuelle.
Réviseur: «Fiduciaire FISCAL & FACILE SA», à
Satigny.
Journal No 7649 du 19.07.2002
(00577150 / CH-660.1.432.002-6)

Mutations

�AGDI SA, à Genève, prestations de services,
etc. (FOSC du 29.03.2001, p. 2339). Kunz Jean-
Pierre, de Genève, à Evolène, et Progin Jean-
Bernard, de Vuadens, à Gland, sont membres du
conseil d’administration avec signature collective
à deux avec la présidente. Nouvelle adresse: quai
Gustave-Ador 44.
Journal No 7650 du 19.07.2002
(00577152 / CH-660.0.371.990-5)

�Alfase SA, à Genève, fabrication, vente et
distribution de produits alimentaires, etc. (FOSC
du 28.02.2000, p. 1362). L’administrateur Stapfer
Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7651 du 19.07.2002
(00577154 / CH-660.0.443.000-0)

�Alser AG, à Lancy, conception et instal-
lation de surfaces, etc. (FOSC du 13.06.2001,
p. 4435). Bichsel Daniel n’est plus administrateur;
ses pouvoirs sont radiés. Mathieu Yves, d’Albinen, à
Carouge, est membre du conseil d’administration
avec signature collective à deux.
Journal No 7652 du 19.07.2002
(00577156 / CH-660.0.396.985-7)

� Anglo-Belge (Suisse) SA, à Genève,
courtage en Suisse de toutes assurances et réassu-
rances, etc. (FOSC du 14.05.2002, p. 7). L’adminis-
trateur Stapfer Walter est maintenant domicilié à
Coppet.
Journal No 7653 du 19.07.2002
(00577158 / CH-660.0.292.979-6)
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Requêtes en autorisations
Publication FAO du 19 août 2002

Département de l�aménagement, de l�équipement et du logement - POLICE DES CONSTRUCTIONS

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d�habitation, du 25 janvier 1996.

LALAT = Loi d�application de la loi fédérale sur l�aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Durant les 30 jours à compter de la présente publication, les dossiers ainsi que les éventuels rapports d�impact peuvent être consultés au département de l�aménagement,

de l�équipement et du logement, police des constructions, 5, rue David-Dufour, Genève.
Les observations éventuelles doivent lui être adressées dans le même délai.

*L�attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales.
Toutes indications utiles peuvent être obtenues, à ce propos, au guichet de renseignements de la direction de l�aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 5e étage.

**La présente publication vaut publication de la requête en autorisation d�abattage d�arbres. Ce dernier dossier peut être consulté, dans les 30 jours, au département de
l�intérieur, de l�agriculture et de l�environnement, service des forêts, de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, Genève. Les observations éventuelles

doivent lui être soumises dans le même délai.

FOSC du 25 juillet 2002, No 142.

Mutations

� Association catholique romaine de
Genève (ACR), à Genève (FOSC du 14.02.2000,
p. 1013). L’inscription No 1531 du 03.02.2000
(FOSC du 14.02.2000) est complétée en ce sens que
Membrez François et Bertossa Daniel signent col-
lectivement à deux avec la présidente ou Farine
Pierre. Les pouvoirs de Brun Jean-Pierre sont ra-
diés. Curty Charles, de Montagny-les-Monts, à Ge-
nève, Delaunay Yves, de et à Genève et Steiner Char-
les, de Flumenthal, à Vernier, sont membres du
comité; ils signent collectivement à deux avec la
présidente ou Farine Pierre.
Journal No 7654 du 19.07.2002
(00577592 / CH-660.0.092.973-0)

� B. L. V. Création SARL, à Lancy, com-
merce de projets et produits dans le domaine infor-
matique (FOSC du 21.06.1999, p. 4141). Nouveau
siège: Carouge (GE), rue Jacques-Dalphin 48.
Statuts modifiés le 16.07.2002.
Journal No 7655 du 19.07.2002
(00577594 / CH-660.1.109.999-1)

� BANQUE ARTESIA (SUISSE) SA, à Genè-
ve, exploitation d’une banque de gestion de fortu-
nes (FOSC du 18.06.2002, p. 7). Nouvelle raison so-
ciale: BANQUE BAUER (SUISSE) SA. Statuts
modifiés le 11.07.2002, ainsi que sur des points
non soumis à publication. Schockaert Ludo n’est
plus directeur; ses pouvoirs sont radiés. Signature
collective à deux de Von Reden Eduard, d’Allema-
gne, à Kelkheim, D, directeur général.
Journal No 7656 du 19.07.2002
(00577596 / CH-660.0.845.995-4)

� BAYTREE SERVICES SA, à Jussy, con-
seils, gestion et administration, etc. (FOSC du
28.11.2001, p. 9358). Nouvelle adresse: chemin de
Sionnet 63.
Journal No 7657 du 19.07.2002
(00577598 / CH-660.0.775.999-6)

� Berger, van Berchem et Cie, à Genève,
gestions de fortunes; conseils en matières financiè-
res et de gestion. Société en commandite (FOSC du
23.01.2002, p. 7). Les pouvoirs de Chiari-Gaggia
Alvise sont radiés. Le nom exact de l’associé indéfi-
niment responsable van Berchem Guillaume est
Berthout van Berchem Guillaume Fabian Olivier.
Journal No 7658 du 19.07.2002
(00577160 / CH-660.0.049.989-0)

� Beta Marketing und Financing AG, à
Genève, prestations de services et d’intermé-
diaire, etc. (FOSC du 31.01.2002, p. 7). L’adminis-
trateur Stapfer Walter est maintenant domicilié à
Coppet.
Journal No 7659 du 19.07.2002
(00577162 / CH-660.1.044.990-0)

� Binomed GmbH, à Genève, recherche
dans le domaine de la médecine humaine et vé-

térinaire, etc. (FOSC du 10.07.2001, p. 5259).
Stapfer Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7660 du 19.07.2002
(00577164 / CH-035.4.017.144-0)

� Bula Technologie SA, précédemment à
Seigneux (FOSC du 02.04.1998, p. 2278). Nou-
veau siège: Meyrin, rue de Veyrot 12-14. Statuts
originaires du 17.08.1967, modifiés en dernier lieu
le 10.07.2002. But: recherche, développement et
commerce dans le domaine de la technologie ap-
pliquée à la mécanique, à l’électricité, à l’électroni-
que et à la machine-outil; dépôt, acquisition et ven-
te de brevets et de licences; fabrication et commerce
de diamants industriels et de bijouterie, de meules
diamantées, de machines et d’outillage, ainsi que
d’accessoires se rapportant aux diamants. Capital-
actions: CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en
100 actions de CHF 1’000, nominatives, liées selon
statuts. Organe de publication: FOSC. Communica-
tion aux actionnaires: lettre recommandée. Bula
Bernard et Moreillon Pierre ne sont plus adminis-
trateurs; leurs pouvoirs sont radiés. Administration:
Bula Gutrune, de Galmiz, à Curtilles, jusqu’ici se-
crétaire, nommée présidente, Berclaz Pascal, de
Mollens (VS), à Genève, vice-président (nouveau),
et Gendre Luc, de Neyruz (FR), à Crésuz, secrétaire
(nouveau), avec signature collective à deux. Révi-
seur: «BFB Fidam révision», société anonyme à
Lausanne.
Journal No 7640 du 19.07.2002
(00577582 / CH-550.0.166.621-8)

�Casabat SA, à Satigny, exploitation d’une
entreprise générale du bâtiment, etc. (FOSC du
04.07.2002, p. 1). L’administrateur Stapfer Walter
est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7661 du 19.07.2002
(00577166 / CH-660.0.589.990-2)

� Cianci Severino et Marzo Rocco, à Ge-
nève, restaurant-pizzeria à l’enseigne «Le Domi-
no» (FOSC du 12.05.1999, p. 3157). La procuration
de Cianci Jolanda est radiée. Procuration collective
à deux de Marzo Teresa, des USA, à Vernier.
Journal No 7662 du 19.07.2002
(00577600 / CH-660.0.869.999-8)

�Creditwest SA, à Genève, opérations com-
merciales et financières, etc. (FOSC du 25.08.1997,
p. 6201). L’administrateur Stapfer Walter est main-
tenant domicilié à Coppet.
Journal No 7663 du 19.07.2002
(00577602 / CH-660.0.445.987-8)

�DBAC (CH) SARL, à Genève, prestations de
services dans les domaines de l’informatique, etc.
(FOSC du 07.06.2002, p. 8). Stapfer Walter est
maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7664 du 19.07.2002
(00577604 / CH-660.0.181.002-0)

�Delsa Systems SA, à Genève, fabrication,
représentation, commerce et distribution de com-
posants électroniques, etc. (FOSC du 03.09.1999,
p. 6060). L’administrateur Stapfer Walter est main-
tenant domicilié à Coppet.
Journal No 7665 du 19.07.2002
(00577606 / CH-660.0.386.983-4)

�Diatech SA, à Genève, importation et ex-
portation de produits pharmaceutiques et médi-
caux, etc. (FOSC du 08.08.2001, p. 6070). L’admi-
nistrateur Stapfer Walter est maintenant domicilié
à Coppet.
Journal No 7666 du 19.07.2002
(00577168 / CH-660.0.592.997-7)

� Dillon AZV Trading AG, à Genève, com-
merce, conclusion de contrats de leasing, etc.
(FOSC du 31.01.2002, p. 7). L’administrateur Stap-
fer Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7667 du 19.07.2002
(00577170 / CH-660.0.989.990-6)

� Entreprise Belloni SA, à Carouge
(GE), exploitation d’une entreprise générale, etc.
(FOSC du 24.01.2002, p. 8). Roguet Jean-Charles
n’est plus administrateur; ses pouvoirs sont radiés.
Journal No 7668 du 19.07.2002
(00577172 / CH-660.0.421.992-4)

� Entreprises Médicales Gray SA, à Ge-
nève, importation et exportation de produits
pharmaceutiques et médicaux, etc. (FOSC du
04.09.2001, p. 6847). L’administrateur Stapfer
Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7669 du 19.07.2002
(00577174 / CH-660.1.803.997-4)

� FATS Financial Advanced Trading
Strategy SA, à Genève, exercer l’activité d’un
gestionnaire de fortune indépendant, etc. (FOSC du
02.07.2002, p. 9). Nouvelle raison sociale: MAE
MANAGEMENT ASSETS ESTABLISHMENT
SA. Statuts modifiés le 12.07.2002.
Journal No 7670 du 19.07.2002
(00577608 / CH-660.1.546.998-4)

�Ferrand Export SA, à Vernier, opérations
et activités liées à la commercialisation, etc. (FOSC
du 23.10.1998, p. 7260). «Fidutrust Revision SA»
n’est plus réviseur. Nouveau réviseur: «Fiduciaire
Etienne Gruber», à Fribourg.
Journal No 7671 du 19.07.2002
(00577610 / CH-660.1.893.998-8)

� Fiduciaire Privée SA, à Carouge (GE)
(FOSC du 22.06.2001, p. 4695). Réviseur: «Bernard
Collet», à Genève.
Journal No 7672 du 19.07.2002
(00577612 / CH-660.0.031.973-0)

� FIMECO ASSOCIES SA, à Genève, con-
seils en matière fiscale, etc. (FOSC du 07.02.2002,
p. 8). L’administrateur Stapfer Walter est mainte-
nant domicilié à Coppet.
Journal No 7673 du 19.07.2002
(00577614 / CH-660.0.382.992-4)

�Finingest SA, à Genève, opérations finan-
cières et commerciales, etc. (FOSC du 21.12.2001,
p. 1009). L’administrateur Stapfer Walter est main-
tenant domicilié à Coppet.
Journal No 7674 du 19.07.2002
(00577176 / CH-660.1.080.989-4)

� Fondation de prévoyance en faveur du
personnel de Union Bancaire Privée, UBP
et des sociétés affiliées ou apparentées
ayant leur siège en Suisse, à Genève (FOSC
du 03.05.2002, p. 6). Manghardt Jean-Claude n’est
plus membre du conseil; en revanche, il est nommé
secrétaire hors conseil et continue à signer collecti-
vement à deux. Stricker Andreas, de Grabs, à Col-
longe-Bellerive, membre du conseil, signe collecti-
vement à deux.
Journal No 7675 du 19.07.2002
(00577178 / CH-660.0.786.984-8)

�Greene Gallery Sàrl, à Genève, exploi-
tation d’une galerie d’art (FOSC du 03.07.1998,
p. 4609). Nouvelle raison sociale: Evergreene
Sàrl. Nouvelle adresse: rue de la Coulouvre-
nière 27-29. Statuts modifiés le 02.07.2002.
Journal No 7676 du 19.07.2002
(00577180 / CH-660.1.207.998-6)

�Heart of David SA, à Genève, commerce,
distribution, importation et exportation de pro-
duits, etc. (FOSC du 31.01.2000, p. 677). L’admi-
nistrateur Stapfer Walter est maintenant domicilié
à Coppet.
Journal No 7677 du 19.07.2002
(00577182 / CH-660.0.219.000-0)

� HQ GLOBAL WORKPLACES SWITZER-
LAND SA INC., Yorklyn, succursale de Ge-
nève, à Genève, centre d’affaires, activité fidu-
ciaire, etc. (FOSC du 12.04.2002, p. 6). Signature
individuelle, limitée aux affaires de la succursale, a
été conférée à la directrice Vaughn Caroline, jus-
qu’ici administratrice; ses pouvoirs sont modifiés
en ce sens. Minotti Matthew David, des USA, à
Yorklyn, USA, membre du conseil d’administra-
tion, signe individuellement.
Journal No 7678 du 19.07.2002
(00577184 / CH-660.0.693.002-4)

� ID&C Informatique Développement &
Consulting SA, à Genève, conseils et services en
matière informatique (FOSC du 21.06.2002, p. 6).
Signature individuelle a été conférée à Minvielle
André, de France, à Saint-Sixt, F, directeur.
Journal No 7679 du 19.07.2002
(00577616 / CH-660.0.845.001-1)

�IDM SA, à Genève, prestations et finance-
ments en matière de transports, etc. (FOSC du
07.09.2001, p. 6992). L’administrateur Stapfer
Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7681 du 19.07.2002
(00577620 / CH-660.1.176.995-1)

�Interimmob, à Genève, achat, vente, gé-
rance et exploitation de tous biens immobiliers,
etc., société anonyme (FOSC du 01.06.2001,
p. 4154). Maggini Cristina n’est plus administratri-
ce; ses pouvoirs sont radiés. Polloni Franco, de
Leontica, à Sorengo, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature individuelle.
Journal No 7682 du 19.07.2002
(00577622 / CH-660.0.080.959-6)

�Ipavsa SA, à Genève, mise au point, pro-
motion, développement de produits, etc. (FOSC du
29.04.1996, p. 2433). L’administrateur Stapfer
Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7683 du 19.07.2002
(00577186 / CH-660.1.053.993-8)

� ISCM, Institut d’Etudes Scientifiques
et de Communication Médicale, à Genève,
société anonyme, mettre à disposition du corps mé-
dical, etc. (FOSC du 14.03.2001, p. 1906). L’admi-
nistrateur Stapfer Walter est maintenant domicilié
à Coppet.
Journal No 7684 du 19.07.2002
(00577188 / CH-660.2.016.999-1)

� ISS COMMultiservice SA, succursale à
Lancy, prestations de services en faveur de Swiss-
com AG, etc., entreprise ayant son siège à Berne
(FOSC du 22.05.2002, p. 6). Versluis William Jack,
des Pays-Bas, à Stallikon, directeur, signe collecti-
vement à deux.
Journal No 7685 du 19.07.2002
(00577190 / CH-660.2.001.000-7)

� ISS Hospital Service SA, succursale à
Lancy, services dans le domaine hospitalier. En-
treprise ayant son siège à Oberentfelden (FOSC du
13.03.2002, p. 6). Versluis William Jack, des Pays-
Bas, à Stallikon, directeur, signe collectivement à
deux.
Journal No 7686 du 19.07.2002
(00577192 / CH-660.0.288.996-4)

�IT Central Service Group, Sàrl, à Genè-
ve, fournir des services financiers ainsi que servir
de centrale d’achat (FOSC du 17.12.2001, p. 9914).
Linger Margarita n’est plus associée ni gérante; ses
pouvoirs sont radiés et sa part de CHF 1’000 a été
cédée à Keough Mark, d’Irlande, à Londres, GB,
nouvel associé pour une part de CHF 1’000. Nou-
veaux gérants: l’associé Keough Mark et Lopo-Bello
Alexis, du Vénézuela, à Genève, lesquels signent in-
dividuellement.
Journal No 7687 du 19.07.2002
(00577624 / CH-660.1.673.001-3)

�JBI SA, à Genève, importation, exporta-
tion, achat et vente de produits, etc. (FOSC du
23.06.1999, p. 4204). L’administrateur Stapfer
Walter est maintenant domicilié à Coppet.
Journal No 7688 du 19.07.2002
(00577626 / CH-660.0.024.996-8)

� Kempinski Hotels SA, à Genève, déve-
lopper et exploiter une chaîne internationale d’hô-
tels de luxe, etc. (FOSC du 03.04.2002, p. 7). Signa-
ture collective à deux a été conférée à Frey Daniel,
de Vilters, à Carouge, et Kleber Werner, d’Allema-
gne, à Thônex, directeurs.
Journal No 7689 du 19.07.2002
(00577628 / CH-660.0.195.986-8)

� L’Atelier du Temps, Daniel Messerli,
à Genève, atelier d’horlogerie (FOSC du
29.07.1996, p. 4546). Nouvelle adresse: rue de Cor-
navin 11.
Journal No 7691 du 19.07.2002
(00577194 / CH-660.0.791.995-7)

� Losinger Construction SA, succursale à
Satigny, assumer l’exécution de travaux de cons-
truction et de toutes sortes, etc., entreprise ayant
son siège à Berne (FOSC du 24.01.2002, p. 8). Les
pouvoirs de Teisseire Jean sont radiés. Gautreau
Bernard est maintenant domicilié à Ornex, F.
Pfammatter Alain, de Mund, à Fribourg, et Vaquero
Martin, de Genève, à Lutry, signent collectivement
à deux.
Journal No 7692 du 19.07.2002
(00577196 / CH-660.0.250.999-0)

� Losinger Construction SA, succursale à
Meyrin, assumer l’exécution de travaux de cons-
truction, etc., entreprise ayant son siège à Berne
(FOSC du 06.02.2002, p. 6). Les pouvoirs de Jordan
Luc et Teisseire Jean sont radiés. Gautreau Bernard
est maintenant domicilié à Ornex, F. Pfammatter
Alain, de Mund, à Fribourg, Saez Louis-Charles, de
France, à Bevaix, et Vaquero Martin, de Genève, à
Lutry, signent collectivement à deux. Signature
collective à deux, limitée aux affaires de la succur-
sale, a été conférée à Sogno Philippe Pierre, de
France, à Dingy-en-Vuache, F, et Zuchuat Pierre,
de Savièse, à Corsier-sur-Vevey.
Journal No 7693 du 19.07.2002
(00577198 / CH-660.1.573.999-7)

� Mead Consulting SA, à Meyrin, activi-
tés dans le domaine du conseil, etc. (FOSC du
12.11.1998, p. 7744). La procuration de Zoller
Pierre est radiée.
Journal No 7694 du 19.07.2002
(00577200 / CH-660.0.480.997-8)

� MEDCOR GROUP SA, à Genève, services
dans les domaines administratif et financier (FOSC
du 09.07.2002, p. 7). Radiation de la mention de
l’existence d’une succursale à Lugano.
Journal No 7695 du 19.07.2002
(00577632 / CH-660.0.532.998-0)

�MELROSE Sàrl, à Vernier, gestion et ex-
ploitation de commerces ainsi que de foires (FOSC
du 25.06.2002, p. 6). L’inscripion No 6018 du
12.06.2002 (FOSC du 18.06.2002, p. 6) est rectifiée
en ce sens que le siège exact est: Satigny (et non
Vernier).
Journal No 7696 du 19.07.2002
(00577634 / CH-660.1.132.002-2)
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URGENCES
Urgences sanitaires, SOS ambulan-
ces: 144.
Police: 117 � Service du feu: 118.
Service d�urgence � Médecins à do-
micile (Association des médecins):
tél. 022 322 20 20.
SOS Médecins à domicile (24 h sur
24): tél. 022 748 49 50.
SOS Infirmières (24 h sur 24):
tél. 022 420 24 64.
Maternité et gynécologie (32, bou-
levard de la Cluse):  tél. 022 372 33 11.
Urgences obstétricales (accouche-
ments): tél. 022 382 42 36.
Urgences gynécologiques:
tél. 022 382 68 16.
Policlinique chirurgie et médeci-
ne: jour et nuit, 022 372 64 08.
Association des chiropraticiens: du
lundi au vendredi de 8 h à 18 h,
samedi, dimanche et jours fériés de
8 h à 13 h, tél. 022 781 82 00.
Association des médecins-dentis-
tes de Genève. � Service d�urgence,
tous les jours, y compris dimanche
et jours fériés, de 9 h à 12 h et de
16 h à 18 h (voir la presse locale ou
contacter le 111). Du 19 au 22 août
2002: Soraya Dardashti, 34, avenue
de Frontenex, tél. 022 735 55 13.
Cliniques dentaires-urgences et
tous soins: du lundi au vendredi
de 7 h 30 à 20 h, samedi de 8 h à
18 h, dimanche et jours fériés de
8 h à 18 h, en alternance: Champel,
rive gauche, 5, chemin Malombré,
tél. 022 346 64 44; Servette, rive droite,
60, avenue Wendt, tél. 022 731 50 10.
Vétérinaires: 111.
HUG - Base hélicoptère Rega 15:
tél. 144 ou 1414.
Services industriels de Genève:
permanence téléphonique 24 h sur
24 au No tél. 022 420 88 11, 2, chemin
du Château-Bloch, Vernier.
La Main tendue (24 h sur 24): 143 ou
022 328 28 28.
Renseignements: 111 � Service de
l�heure: 161 � Prévisions météoro-
logiques: 162 � Centrale des taxis:
022 33 141 33 � Secours routier (jour
et nuit), numéro d�appel pour la
Suisse romande: 140.

petites
annonces

le mot 86 centimes

Copie film 8, S8, 9,5, 16 sur cassette
vidéo. Tél. 079 200 40 60.                             18-65731

CONDUCTEURS, ralentissez à l�ap-
proche des passages de sécurité...

... accordez la priorité aux piétons
déjà engagés sur la chaussée ou qui
manifestent leur intention de traverser.

Affaires
immobilières

à vendre

Autorisation
d�abattage d�arbres

Publication FAO du 19 août 2002

Département de l�intérieur, de l�agriculture et de l�environnement
Service des forêts, de la protection de la nature et du paysage

A = Immeubles. B = Chaussées, canalisations. C = Places de parc, garages. D = Lignes aériennes. E = Travaux fluviaux. F = Cultures. G = Servitudes. H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation. K = Divers.

La décision présentement publiée peut faire l�objet de recours auprès de la commission cantonale de recours en matière de constructions, conformément à la loi
sur la procédure administrative (délai 30 jours) à compter de la présente publication, pour adresse: 27, boulevard Helvétique, 1207 Genève.

Ce dossier peut être consulté au service des forêts, de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, 3e étage, de 8 h 30 à 12 h 30.

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d�habitation, du 25 janvier 1996.

LALAT = Loi d�application de la loi fédérale sur l�aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l�objet de recours auprès de la commission cantonale de recours

en matière de constructions conformément à la loi sur la procédure administrative
(délai 30 jours à compter de la présente publication, adresse: 27, boulevard Helvétique, 1207 Genève).

*L�attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales.
Toutes indications utiles peuvent être obtenues, à ce propos, au guichet de renseignements de la direction de l�aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 5e étage.

**Les travaux font l�objet d�une autorisation de principe prise par arrêté du Conseil d�Etat.

Autorisations
Publication FAO du 19 août 2002

Département de l�aménagement, de l�équipement et du logement - POLICE DES CONSTRUCTIONS

Approbation «LER»
donnée au sens de l�article 7 de la loi sur les routes, du 28 avril 1967, et de l�article 3 de la loi sur les eaux, du 5 juillet 1961

Publication FAO du 19 août 2002

Département de l�aménagement, de l�équipement et du logement

Le dossier ainsi que l�éventuel rapport d�impact peuvent être consultés dans les 30 jours dès la présente publication au secrétariat de la police des constructions.
Cette décision peut faire l�objet de recours, conformément à la loi de procédure administrative, dans un délai de trente jours à compter de la présente publication auprès

de la commission cantonale de recours en matière de constructions, du 14 avril 1988 (pour adresse: Pouvoir judiciaire).
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